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Merci aux soignants, au 
personnel communal, à l’ADMR, 
à l’EHPAD et aux bénévoles pour 
leur investi ssement et la gesti on 
de cett e crise sanitaire. J’ai une 
pensée parti culière pour ceux 
qui sont impactés durement 
(cafeti ers, restaurateurs et 
autres).
Vous trouverez dans ce Refl ets 
de nombreux sujets touchant 
l’ensemble de l’acti on municipale 
et de la vie associati ve parti culièrement dynamique dans 
notre village.
Je souhaite que 2021 soit l’année du retour à la normale 
même si le bout du tunnel est encore loin. Protégez-vous !

Bonne lecture.

Le Maire, Serge PRATO

Après une année d’inter-
rupti on en raison des 

électi ons municipales, nous vous présentons l’éditi on 2021 
du bulleti n d’informati ons de notre commune. Je sais qu’il 
est très att endu et fort apprécié.
Encore une fois, il est réalisé grâce à la compréhension 
des commerçants, arti sans, prestataires de services et des 
professions libérales. Merci pour leur parti cipati on fi nan-
cière.

Tout d’abord, je ti ens à exprimer toute ma reconnaissance 
envers les électrices et les électeurs qui nous ont témoigné 
à nouveau leur confi ance.
Avec la parité, l’équipe en place a été parti ellement renou-
velée. Cinq anciens conseillers ont souhaité ne pas se 
représenter. Je salue leur investi ssement au service de 
la collecti vité. Quatre conseillères et un conseiller les ont 
remplacés. La nouvelle équipe est très moti vée. Elle s’est 
rapidement mise au travail malgré la nouvelle conjoncture 
et les contraintes sanitaires.

Rédacti on Diff usion : Mairie de Saint André les Alpes 
Directeur de publicati on : Serge PRATO Maire
Rédacteur en chef : Sophie GIRAUD Adjoint

Crédits photos : Mairie, Associati ons, CCAPV, Rémi NIGRI, Agnès 
DUSAUTOIS
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Françoise
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BOETTI 
Sandra
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Olivier
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Equipe municipale    2020-2026

Serge PRATO
Maire

A propos de « Reflets »
Ginett e, tu as porté pendant près de trente ans ce 
bulleti n municipal. C’est en toute humilité, que nous 
te présentons ce nouveau « Refl ets », première 
éditi on que tu découvres en tant que lecteur. Nous 
t’adressons nos sincères remerciements pour toutes 
ces années d’engagement sans faille, au service de 
l’élaborati on de ce bulleti n. Nous saluons ton impli-
cati on, ta rigueur et la qualité de ton travail : aucune 
faute ou maladresse stylisti que n’ont échappé à ta 
fi ne experti se, et c’est dans un esprit bienveillant 
d’équité que tu as su mett re en lumière, tour à tour 
diff érents aspects de notre commune et de son 
actualité.

Tu as ainsi largement contribué 
au succès de cette revue.

Merci Ginette !

Robert Point nous a quittés en octobre dernier
C’était un des piliers des services techniques, où il 
avait longtemps fait équipe avec Julien Fulconis.
Outre les missions diverses et variées dévolues à 
ce service, Robert avait celle de placier des foires 
et marchés. A ce ti tre, il avait assuré depuis 
le début le placement des forains de la foire 
agricole. A l’origine, cett e manifestati on était de 
taille fort modeste, et Robert a longtemps géré 
les emplacements «tout de tête». Sa silhouett e 
nonchalante et - faussement - calme est encore 
familière aux habitués de la foire - surtout les 
mati naux -.
Disponible mais sempiternellement inquiet, 
Robert était très malade depuis quelques années, 
mais on le voyait toujours avec plaisir passer - à 
allure réduite -, au volant de ses Renault Express 
successifs.

Toutes nos amiti és vont à sa famille.

Le Conseil Municipal est composé de 15 membres, 8 
hommes, 7 femmes, qui ont été élus en mars 2020 et 
installés en mai 2020. Par délibérati on du 23 mai 2020, 
le conseil municipal a fi xé à 4 le nombre d’adjoints au 
maire.

Le Conseil Municipal se réunit légalement au moins 
une fois par trimestre. Les séances sont publiques. les 
convocati ons sont publiées sur le panneau d’affi  chage 
offi  ciel situé à la Mairie, côté jardin.

Equipe Equipe

Ginett e GARIN

Robert POINT
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Budget  2020

finances

SUBVENTIONS aux Associations locales

finances

ASSOCIATIONS SUBVENTIONS

A.D.L.C. 100,00 €

Club de photos « Les têtes à clics » 200,00 €

Associati on « Verdon-info » 500,00 €

Associati on « Les Pivoines Bleues » 500,00 €

Associati on Sporti ve du Collège René 
Cassin

5 500,00 €

Amicale Bouliste 2 950,00 €

Comité de Développement Agricole 1 000,00 € 

Comité des Fêtes 15 000,00 €

Lou Roudelet de Chamatt e 500,00 €

Le Souvenir Français 200,00 €

Les Restos du Cœur 500,00 €

Associati on « Lou Ratou na ! » 300,00 €

A.D.M.R 1 500,00 €

Associati on Le Judo Club Saint-Andréen 1 500,00 €

WILD TRACK 1 500,00 €

Associati on «Gym and Co’» 600,00 €

Croix Rouge Française 150,00 €

Associati on Event Classic Car 1 000,00 €

OCCE 04 COOP SCOLAIRE 
- Ecole Primaire

4 500,00 €

Société de chasse « Verdon St Hubert » 2 000,00 €

STAELA 500,00 €

Associati on des Parents d’Elèves 
Collège

200,00 €

Associati on St Andréenne de Vol libre 1 500,00 €

Assoc Groupement Départemental 
Lieutenants Louveterie

200,00 €

Secours Populaire 150,00 €

TOTAL 42 550,00 €

ASSOCIATIONS SUBVENTIONS

A.D.L.C. 100,00 €

Associati on « Verdon-info » 500,00 €

Associati on « Les Pivoines Bleues » 500,00 €

Associati on Sporti ve du Collège René 
Cassin

4 000,00 €

Le Souvenir Français 200,00 €

Les Restos du Cœur 500,00 €

Associati on « Lou Ratou na ! » 300,00 €

A.D.M.R 1 500,00 €

Associati on Le Judo Club Saint-Andréen 1 000,00 €

WILD TRACK 1 500,00 €

Associati on «Gym and Co’» 600,00 €

Croix Rouge Française 150,00 €

Associati on Event Classic Car 1 000,00 €

STAELA 500,00 €

Associati on des Parents d’Elèves 
Collège

200,00 €

Associati on St Andréenne de Vol libre 1 500,00 €

Secours Populaire 150,00 €

FNACA 200,00 €

Associati on HL SPORT 500,00 €

Société de chasse « Verdon Saint-
Hubert »

2 000,00 €

Comité des fêtes 7 500,00 €

Associati on « Montagn’habits » 1 000,00 €

Associati on des Maires des Alpes 
Mariti mes, solidarité tempête «Alex»

2 000,00 €

TOTAL 27 400,00 €

 2019  2020
SUBVENTIONS aux Associations locales

Investissement

Dépenses

Recettes

Recettes

Dépenses

Fonctionnement

Investissement

DEPENSES MONTANT

Charges à caractère général 398 250,00 €
Charges de personnel 565 000,00 €
Att énuati ons de produits 86 803,00 €
Autres charges de gesti on courante 176 960,00 €
Charges fi nancières 54 800,00 €
Charges excepti onnelles 46 421,00 €
Dotati on aux amorti ssements 6 107,00 €
Dépenses imprévues 17 286,00 €
Virement à la secti on d'investi ssement 380 000,00 €

Total 1 731 627,00 €

RECETTES MONTANT

Att énuati ons de charges 5 000,00 €
Produits des services 137 700,00 €
Impôts et taxes 873 099,00 €
Dotati ons et parti cipati ons 286 968,96 €
Autres produits gesti on courante 60 000,00 €
Produits excepti onnels 1 184,00 €
Résultat reporté 367 675,04 €
Total 1 731 627,00 €

RECETTES MONTANT

Dotati ons, fonds divers 38 999,98 €
Subventi ons d'investi ssement 60 382,28 €
Emprunts et dett es assimilées 23 800,00 €
Amorti ssement des immobilisati ons 6 107,00 €
Virement de la secti on de foncti onnement 380 000,00 €
Produit des cessions d'immobilisati ons 35 981,00 €
Aff ectati on au compte 1068 131 636,36 €
TOTAL 676 907,00 €

DEPENSES MONTANT

Subventi ons d'investi ssement 6 145,64 €
Remboursement d'emprunt 140 500,00 €
Opérati ons d'équipement 386 088,82 €
Immobilisati ons corporelles 1 716,48 €
Solde d'exécuti on reporté 142 456,06 €
TOTAL 676 907,00 €
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1) ACQUISITION DE MATERIEL (TTC)

• Véhicule RENAULT TRAFIC (navett e)           24 400,00 €
• Séparati on WC école maternelle     778,14 €
• Exti ncteurs       757,36 €
• Poteaux incendie (fourniture, travaux sur existants)           11 746,25 €
• Porti que bois jardin d’enfants   1 267,20 €
• Luminaires salle polyvalente  5 432,86 €
• Mobilier (Corbeilles et tables)  1 893,84 €
• Vidéoprojecteurs école    3 120,00 €
• Tondeuse débroussailleuse  5 452,80 €
• Mobilier bibliothèque   3 547,26 €

2) BÂTIMENTS COMMUNAUX (TTC)

* Eglise Place Charles Bron
fenêtre deux vantaux   1 308,00 €

* Ecole maternelle
Travaux électriques   4 216,25 €

3) VOIRIE (TTC)

* Aménagement parking du Plan  5 220,00 €
* Coussins berlinois   6 132,00 €
* Barrières bois parking accès liaison douce 1 920,00 €
* Panneaux de signalisati on  7 352,30 €
* Remplacement lanterne façade rue Haute 1 039,20 €

4) ECLAIRAGE PUBLIC (TTC)

* Les Accates et les Croues (solde)               19 997,37 €
* Chemin des Vertus (solde)               11 214,61 €

5) TENNIS (TTC)

* Reconstructi on de 2 courts 
en béton poreux                  68 748,00 €

6) ELABORATION PLAN DE 
GESTION DE LA ZONE HUMIDE 
QUEUE DU LAC DE CASTILLON (TTC)

* Etude (solde)       960,00 €

1) ACQUISITION DE MATERIEL (TTC)

• Illuminati ons de Noël   3 879,74 €
• Luminaires salle polyvalente  2 591,60 €
• Nett oyeurs pression eau chaude  3 168,84 €
• Rideaux occultants école primaire 1 991,52 €
• Agorespace (fi lets- panneau basket…) 5 536,99 €
• Ordinateurs portables école primaire 7 704,00 €

2) BÂTIMENTS COMMUNAUX (TTC)

* Eglise Place Charles Bron
Remplacement ti nteur cloche 1  1 694,40 €
Remplacement de la minuterie   2 323,20 €

* Ecole maternelle
Étanchéité et isolati on toiture              33 684,06 €

3) VOIRIE (TTC)

* Coussins berlinois   3 331,20 €
* Créati on de rampe accès 
Pont de Méouilles           888,00 €

4) ACQUISITION DE TERRAINS (TTC)

* Secti on D 865-870-874-875 Le Cougnas 
et secti on AC 450 et 451 Les Souquets    420,16 €

* Secti on D 693 Près des Crouès     149,00 €

5) AUTRES AGENCEMENTS ET 
AMENAGEMENTS DE TERRAINS (TTC)

* Créati on senti er de promenade Plan Pinet 1 716,48 €

OPERATIONS  D’INVESTISSEMENT

investissements investissements

2019 2020

Coussins berlinois

Illuminati ons Noël

Reconstructi on terrain de tennis

Poteaux incendiePorti que bois

city-stade

Mobilier médiathèque

Navett e Renault TRAFIC

nvestissements
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Alerte A LA POLLUTION 
DES MASQUES !
Je me nomme masque chirurgical, je suis beaucoup 
porté, tant mieux ! mais trop souvent abandonné à 
même le sol. Oui, jetez-moi, mais dans une poubelle ! 
Sinon je me retrouverai vite dans un caniveau, puis 
dans une rivière, et enfi n dans l’océan. Je me dégrade si 
lentement (450 ans) que j’ai le temps d’être ingéré par 
des animaux et de les tuer… 

Soyez responsable !

S.P.S.A. 
(Société Protectrice des 

Sacs Abandonnés)
Chacune et chacun peut remarquer, chaque mati n, les 
nombreux sacs d’ordures ménagères et autres encom-
brants se trouvant au pied des colonnes de collecte. Parfois, 
les investi gati ons nocturnes de quelque animal aff amé 
permett ent de dresser un intéressant inventaire des débris 
éparpillés.
On rappelle donc que ces colonnes sont faites pour accueillir 
ces sacs en leur sein, et non pour les exposer au-dehors.
Aussi, les lève-tôt peuvent parfaitement constater que 
l’enlèvement de ces sacs et encombrants et le nett oyage de 
leurs éventuelles projecti ons satellisées sont assumés par 
nos (vos) employés municipaux. Ce qui signifi e que pendant 
l’accomplissement de cett e corvée, nos (vos) services 
techniques :
- Ne nett oient pas les rues
- Ne ramassent pas les feuilles
- Ne déneigent pas
- Ne curent pas les canaux
- N’arrosent pas les plantes
- Ne débroussaillent pas
- N’entreti ennent pas les bâti ments, matériels et infrastruc-
tures de la commune
- Ne décrochent pas le chat de l’arbre
- Ne ramassent pas le pigeon foudroyé par quelque poison
- N’emportent pas les cartons, etc.

Il est judicieux de rappeler que la collecte et le ramassage 
des ordures ménagères sont une compétence de la Commu-
nauté de Communes Alpes-Provence-Verdon, et par consé-
quent fi nancée par la redevance prévue à cet eff et.
Mais le résultat du comportement des quelques quidams 
décrits ci-dessus, abouti t au remarquable résultat de faire 
également parti ciper la commune à cett e mission, sans en 
recevoir les produits.
On peut d’ailleurs chiff rer l’ensemble de l’opérati on : 1h30 
en moyenne par agent et par semaine.
Ce qui abouti t sur l’année à un équivalent temps-plein de 
deux mois, soit un coût total employeur pouvant être de 
l’ordre de 5 000 €, à la charge de la commune, c’est-à-dire 
du contribuable.

En bref...
Pendant le confi nement :

• Distributi on d’un masque pour les plus de 10 ans 
dans tous les foyers

• Personnes de 70 ans et plus, contactées par le 
secrétariat de mairie pour connaître les besoins, 
maintenir le contact....

• Courses faites par les employés communaux pour 
les personnes qui le souhaitaient

Printemps 2020 :
• Remise en place des marchés dans le respect des 

règles sanitaires
• Remise en place de l’école dans le respect très strict 

des règles de désinfecti on et d’hygiène imposées 
par le COVID.

Eté 2020 :
• Gratuité des droits de terrasse pour les commerces 

Saint-Andréens.
• Gratuité des droits de place pour les marchés des 

mercredis et samedis.

Automne 2020 :
• Mise à dispositi on de locaux pour les infi rmiers pour 

eff ectuer tests COVID.

Hiver 2020/2021 :
• Aide fi nancière pour les communes victi mes de la 

tempête « Alex » dans les Alpes Mariti mes
• Créati on d’une page Facebook de la mairie

Cadre de vie
Réglementation de la vitesse sur 
les chemins communaux
- Suite aux doléances de riverains inquiets eu égard à la vitesse excessive de certains automobilistes sur les chemins communaux, 
la Mairie rappelle que la vitesse est réglementée sur ces voies communales.
- Par Arrêté Municipal N° 2003/52 du 24/07/2003, la vitesse est limitée à 30 km/h sur tous les chemins communaux et notamment 
Chemin de Méouilles, Chemin des Iscles, Chemin des Accates, Chemin des Vertus, Route de Chalvet jusqu’à l’aire de décollage.

Les propriétaires de chiens sont tenus de respecter certaines règles de civisme 
et prendre les dispositi ons nécessaires pour préserver la qualité de vie, la 
tranquillité des habitants :
- Éduquer son chien : Ne pas le laisser aboyer à tout moment, de jour comme 
de nuit. 
- Ne pas le laisser seul, sans surveillance, dans un jardin ou sur un balcon. Ses 
aboiements incessants portent très vite att einte à la tranquillité du voisinage et 
sont source de liti ges ! 
- Éviter, par mesure de sécurité et d’hygiène, sa divagati on sur la voie publique, 
ses déjecti ons sur les trott oirs, chaussées et espaces publics.

Chiens, nuisances sonores… et doléances

Déchett erie de La Mure-Argens. 

Avis : Emploi du feu
Les encombrants
Les transporter à la déchett erie de La 
Mure-Argens. 
En cas d’impossibilité, une inscripti on 
en Mairie est nécessaire pour bénéfi cier 
d’un service de ramassage eff ectué par 
les agents communaux.

Horaires Déchetterie de 
La Mure-Argens
Du lundi au vendredi : 13 h 30 – 17 h 30
Le samedi :  09 h 00 – 12 h 00
       13 h 30 – 17 h 30

Le brûlage des déchets verts est INTERDIT, quelle que soit la zone, en 
applicati on du Règlement Sanitaire Départemental. 

Les déchets verts comprennent : les déchets issus des tontes de gazon ; les 
feuilles, les aiguilles mortes ; les tailles d’arbres et d’arbustes.
Leur combusti on génère des fumées et des parti cules irritantes, raison pour 
laquelle le brûlage est interdit.

Brûler ses déchets verts peut être puni d’une amende allant jusqu’à 450 €uros !
Les déchets verts doivent être compostés ou apportés à la déchett erie.

>> Pour tout renseignement complémentaire s’adresser à la Mairie.
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Vie communale

de travail du personnel. Toute l’équipe 
était mobilisée, leur professionnalisme 
et leur dévouement sont à saluer :                                                                                                                        
les cuisiniers ont confecti onné de bons 
peti ts plats avec beaucoup d’att enti on, 
les agents de collecti vité ont servi les 
repas avec enthousiasme, les agents 
d’entreti en ont assuré le nett oyage des 
locaux avec effi  cacité, les lingères ont 
traité le linge dans la plus grande rigueur. 
Un accompagnement individuel des 
résidents a été privilégié, l’animatrice et 
les assistantes de soins en gérontologie 
ont proposé des acti vités adaptées à 
chaque résident. Elles ont aussi, réguliè-
rement proposé des aides à la marche 
dans les espaces communs, ou dans 
le jardin, toujours dans une démarche 
bienveillante. 
L’EHPAD est toujours sous haute surveil-
lance et à chaque nouvelle directi ve 
des autorités de santé, les consignes 
sont transmises aux personnels et expli-
quées aux familles afi n d’être aussitôt 
appliquées. 
Une vigilance parti culière est portée sur :    
• Une surveillance médicale eff ectuée 

A noter que la traditi onnelle galett e des 
rois est toujours off erte aux résidents 
de la Maison de Retraite, et un peti t 
présent leur est distribué à chacun.

du COVID. Les plus de 75 ans sont 
ainsi conviés à partager un goûter en 
musique et reçoivent en cadeau un 
panier garni.

Aide à Domicile en Milieu Rural 
(ADMR)
Association du service à la personne

Cett e enti té a été créée en 2016 à 
la suite de la dissoluti on du Centre 
Communal d’Acti on Sociale. Elle est 
composée de 6 élus ainsi que de 
6 personnes n’appartenant pas au 
Conseil Municipal.
Bien que méconnue, cett e commission 
a un rôle important sur notre terri-
toire : att ributi on de secours d’urgence, 
aides fi nancières excepti onnelles 
aux personnes en diffi  culté, aide aux 
démarches administrati ves, aide au 
handicap, colis de Noël aux personnes 
isolées ou fragilisées, secours 
occasionnels aux SDF de passage...
A la période de Noël, la commission 
organise habituellement un après-midi 
récréati f en l’honneur des aînés de la 
commune, annulé cett e année à  cause 

L’année 2020 fût sans aucun doute 
marquée par la crise sanitaire liée au 
coronavirus.   Face à cett e pandémie 
l’organisati on et le foncti onnement 
des services ont été modifi és. L’équipe 
d’encadrement a appliqué et fait 
respecter avec rigueur les directi ves 
des tutelles, et s’est fi xé deux objecti fs 
principaux :
•  Assurer la conti nuité de la prise en 
charge des résidents, et garanti r la 
qualité    et la sécurité des soins.
• Renforcer l’encadrement des 
personnels, mais aussi assurer leur 
sécurité tout en veillant au respect et 
à l’applicati on des consignes sanitaires 
très strictes.

La période de confi nement a été vécue 
péniblement par les résidents et leurs 
familles, et l’absence de lien social a 
été un véritable déchirement pour tous.
Cependant, afi n d’accompagner au 
plus près les résidents, et éviter les 
syndromes de glissement, l’établis-
sement a mis en place une organisati on 
foncti onnelle et modifi er les horaires 

ServicesServices

L’ADMR reste à votre service
Maison des Services Route de Nice

04170 SAINT-ANDRE-LES –ALPES
Contact : 04 92 89 16 98

Mail : admr04@orange.fr
Permanences : lundi, mardi, jeudi, 

vendredi de 10h30 à 12h30

Personne n’oubliera les mois que nous venons de vivre durant 
lesquels le professionnalisme, le dévouement et l’engagement 
de nos salariées ont été mis à rude épreuve. Cela a permis 
d’apprécier à sa juste valeur le travail des aides à domicile.
Le bilan fi nancier 2019, approuvé lors de l’assemblée générale 
du 20 août 2020, s’est révélé positi f ce qui est très encoura-
geant.
Les collecti vités locales ont été très présentes au niveau des 
subventi ons, et ce souti en des élus montre une reconnais-
sance du travail accompli sur le terrain par nos employées.
Actuellement notre réseau ADMR comprend 8 administra-
teurs bénévoles, 19 salariées, et intervient sur 8  communes 
environnantes.
Suite au départ de Manuel SANCHEZ qui œuvrait dans l’asso-
ciati on depuis 2016, nous avons accueilli une nouvelle secré-
taire : Nathalie VALLAVERDE, depuis le 1er septembre 2020.
Dans le cadre des nouveaux services proposés par l’asso-
ciati on ADMR, nous avons signé plusieurs contrats spéci-
fi ques (contrat de prestati on auprès de personnes morales) 
concernant l’entreti en de locaux professionnels, et locaux 
communaux.
Il ne faut pas oublier la téléassistance Filien ADMR, service 
dédié qui foncti onne 24h/24. Ce service permet, grâce à un 

médaillon ou un bracelet munis d’un bouton émett eur 
que l’on acti onne par simple pression, d’être en contact 
permanent avec ce centre d’écoute, qui, en cas de chute 
ou de malaise de la personne, prévient immédiatement 
les services de secours.

Commission extra-municipale d’action  sociale

Goûter des anciens 

EHPAD
Résidence « La Vallée des Carlines »

par les IDE (Infi r-
miers Diplômés 
d’Etat), avec prise 
de température 
des résidents et des 
salariés deux fois par 
jour.  A chaque sympto-
matologie évocatrice de 
la COVID-19 les résidents et 
salariés sont isolés et testés. 

• La surveillance de l’applicati on des 
gestes barrières : port du masque, distan-
ciati on physique, lavage des mains. La 
directrice et l’IDEC (Infi rmiers Diplômés 
d’Etat Coordinateurs) ont été très fermes 
face aux respects de ces protocoles. Afi n 
de protéger résidents et personnels, les 
tests de dépistage anti géniques et/ou par 
RT-PCR ont lieu hebdomadairement au 
sein de l’établissement ainsi qu’à chaque 
doute (cas contact, symptôme...)

A l’issue d’un assouplissement des 
mesures de confi nement, les résidents 
ont pu enfi n voir leurs familles dans un 
espace dédié aux visites.  Les rencontres 
se font sur rendez-vous et dans le plus 
strict respect des gestes barrières. Un 
auto-questi onnaire est à remplir par 
les familles, et une surveillance des 
symptômes évocateurs est faite à leur 
arrivée dans l’établissement. Nous 
comptons sur la plus grande transpa-
rence de la part des visiteurs qui, nous 
n’en doutons pas, ont compris et accepté 
toutes ces contraintes, et nous les en 
remercions.
Facteur chance, facteur rigueur sur 
l’applicati on des mesures, la COVID-19 
est restée à l’extérieur.
A ce jour, la campagne de vaccinati on a 
été réalisée, elle s’est très bien déroulée, 
tous les résidents vont bien et se sentent 
soulagés.  

Nous sommes tournés, remplis d’espoir, 
vers un avenir plus serein qui nous 
permett ra de retrouver familles et festi -
vités, en toute liberté !

Atelier créati f Fête de fi n d’année

Zoothérapie Musicothérapie

ie communale
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Les accompagnantes remplissent des missions d’aide à 
l’accueil et à l’intégrati on selon trois domaines d’acti vités :
1. L’accompagnement des élèves dans les actes de la vie 
quoti dienne (assurer les conditi ons de sécurité et de confort)
2. L’accompagnement des élèves dans l’accès aux acti vités 
d’apprenti ssage (faciliter l’expression de l’élève, l’aider à commu-
niquer, etc.)                 
3. L’accompagnement des élèves dans les acti vités de la vie 
sociale et relati onnelle (favoriser la communicati on et les 
interacti ons entre l’élève et son environnement,  etc.).

LE PERSONNEL COMMUNAL intervenant auprès des enfants :

- Les ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Mater-
nelles) : Michèle CHAILLAN, Roseline ANSELMO, Nathalie 
SALLECROIX et Kelly GRIVEAU. Elles accompagnent tout au 
long de la journée les enfants de maternelle dans leurs acti vités 
(aide éducati ve), assistent les professeurs lors des enseigne-
ments (aide pédagogique), et assurent aussi la propreté des 
locaux et du matériel de la classe (aide technique).
- Les agents ci-dessus sont renforcés sur le temps de canti ne 
et le trajet par Yolande FOURNIER et Christi ane SIMIAN.
- L’éducatrice sporti ve : Sophie COULLET organise, encadre, 
anime les séances de sport, avec les enseignants ou en 
autonomie.

tous ces projets, de les maintenir en 
s’adaptant, et de les mener à bien dans 
la pédagogie et la bonne humeur !
Nous souhaitons à tous une belle 
année 2021, pleine de joie, de santé, 
de réussite et de proximité !

Bapti ste RICHIER, Directeur.

établissement ! En secret, chaque lundi 
et mardi, nos élèves se forment à l’art 
du théâtre, de l’expression et du jeu. 
Notre projet théâtre, accompagné par 
l’associati on Fabri de Peiresc, s’étend 
sur l’année, et promet de belles 
surprises, développant confi ance en 
soi et assurance ! Nous avons hâte !
De plus, si nous n’avons pas pu, 
malheureusement, nous déplacer 
aux Archives de Digne-les-Bains, ce 
sont elles qui sont venues à nous ! 
Le maître-mot étant « adaptati on », 
c’est dans les classes que les projets 
s’ancrent et se dévoilent à nos élèves. 
Ainsi, ils seront en mesure de mieux 
connaître notre territoire et son 
histoire, afi n de préserver, de trans-
mett re et de respecter le patrimoine 
légué par nos anciens. S’ajoute à cela la 
médiathèque, qui nous rend des visites 
régulières, et travaille auprès de nos 
élèves sur la maîtrise et le plaisir de la 
litt érature, sous toutes ses formes.  
Enfi n, ne soyez pas surpris si le jeudi 
après-midi vous rencontrez nos élèves 
de maternelle sur les chemins de 
Saint-André-les-Alpes ! Ils visitent, 
découvrent ou redécouvrent leur 
environnement proche, et son mode 
de foncti onnement : commerces, 
tourisme, agriculture, élevage... Pas 
besoin de faire des heures de route 
pour découvrir des trésors !

2021, l’année du retour à 
la normale ?
Si 2020 s’est terminée par un confi -
nement, rien ne nous empêche d’envi-
sager la nouvelle année de manière 
diff érente ! De nouvelles dates sont 
arrêtées, en espérant pouvoir mener 
nos élèves au-delà de nos murs, élargir 
leur soif de découvrir, d’apprendre. 
Visites, randonnées, spectacles, sport… 
Ce sont autant de projets que nous 
tenons à maintenir, à développer.

L’équipe enseignante remercie 
l’ensemble des partenaires de l’école, 
qui permett ent de rendre possible 

Une rentrée pas comme 
les autres !

La rentrée de septembre 2020 nous a 
réservé des surprises ! mise en place 
de barrières, de panneaux d’affi  chage, 
organisati on des espaces extérieurs… 
C’est la Covid, venue comme partout 
bousculer nos habitudes !
Si certains projets sont tombés à l’eau, 
et bien indépendamment de notre 
volonté, l’équipe éducati ve tente 
depuis le premier jour de s’adapter aux 
contraintes, tout en off rant aux élèves 
la possibilité de s’épanouir dans un 
contexte parti culier.

Les apprentissages, 
socle de l’école.
Apprendre, grandir, s’ouvrir au monde, 
proche et moins proche, voici nos 
objecti fs principaux ! Les programmes 
restent les mêmes, et lorsque les plus 
peti ts font leurs premiers pas en toute 
peti te secti on, les plus grands sont 
sensibilisés aux méthodes de travail 
du collège : le fl ambeau se transmet 
malgré tout, dans la joie et la curiosité !
A ce socle, ajoutons le protocole, 
devenu notre quoti dien. Chaque 
mati n, tous nos élèves, moti vés, 
passent le portail de l’établissement 
armés de masques colorés, seule 
protecti on effi  cace face au virus. Les 
toilett es n’ont jamais autant vu défi ler 
de mains, qui sortent propres après 
lavage. Un quoti dien chamboulé, mais 
devenu presque invisible tant il est 
ancré, compris et suivi. De véritables 
élèves responsables, respectant coura-
geusement les peti tes contraintes qui 
leurs sont imposées, sécurité oblige !

Et nos projets, où en 
sont-ils ?
Si les rassemblements et les déplace-
ments sont limités, voire supprimés, 
cela ne nous empêche pas d’avancer ! 
Si nous ne pouvons pas nous déplacer, 
faisons entrer la culture dans notre 

LA GARDERIE : est ouverte de 7 h 20 
à 8 h 20 et de 16 h 30 à 18 h 30. Elle 
peut accueillir jusqu’à 14 enfants à 
parti r de 3 ans, pour un tarif de 2 euros 
de l’heure. Les rentrées 2020 et 2021 
ont compté chacune 38 inscripti ons à 
l’année, ce qui est représentati f de la 
demande des familles. 
Nathalie SALLECROIX, ATSEM, est en 
charge de ce service et gère les inscrip-
ti ons. Elle prend en charge les enfants 
dès la sorti e de l’école, leur propose un 
moment de détente dans la cour de 
récréati on, où ils peuvent prendre leur 
goûter. Puis, une salle est mise à leur 
dispositi on pour pouvoir faire leurs 
devoirs ou s’occuper dans le calme.

L’AIDE AUX DEVOIRS : 
fait parti e intégrante du périscolaire 
et   foncti onne le lundi et le jeudi de 
16 h 30 à 17 h 30. Elle est dispensée 
par un enseignant de l’école ; en 2020, 
10 enfants ont bénéfi cié de ce service.

Restaurant scolaire
Dans notre commune les élèves de 
l’école primaire prennent leur repas 
à la canti ne du collège. Cet accueil 
privilégié demande une organisati on 
parti culière, mett ant à contributi on 
le personnel communal chargé 
de l’encadrement durant la pause 
méridienne, mais aussi le personnel 
de restaurati on, et le personnel 
éducati f du collège. L’eff ort déployé 
pour orchestrer le passage de la 
totalité des élèves, entre 11h30 et 
13h est notable, et demande une 
att enti on parti culière. Aussi, nous 
tenons à saluer cett e entente qui 
permet aux plus jeunes de bénéfi cier 
d’un service de restaurati on, indis-
pensable aux familles.
De plus, les contraintes du protocole 
sanitaire lié à l’épidémie de la 
CODID-19, imposent des modalités 
de foncti onnement qui ont considé-
rablement alourdi le service. Cela a 
demandé au personnel du collège, 
soucieux de pouvoir maintenir la 
canti ne ouverte, de gros eff orts 
d’adaptati on et d’organisati on. A ce 
jour, ce service a toujours foncti onné 
et dans de bonnes conditi ons 
d’accueil, aussi nous adressons nos 
sincères remerciements au principal 
du collège, M. David VAN OUTRYVE, 
à l’adjointe gesti onnaire Laure 
GARDENES et au personnel de la 
demi-pension.    

L’école accueille pour cett e rentrée 2020, 155 élèves. Tous 
les cours sont doubles, réparti s sur 7 classes et la secti on 
ULISS (Unité Locale pour l’Inclusion Scolaire). 
L’équipe enseignante est ainsi organisée, en charge des :
- TPS/PS : Marina BERNARD
- PS/MS : Bapti ste RICHIER et Claire THOUVENOT
- GS/CP : Suzy CUSSEY
- CP/CE1 : Nathalie LAMI-BRIONE et Camille FAHED
- CE1/CE2 : Stéphanie BERNIER
- CE2/CM1 : Serge ARNAUD
- CM1/CM2 : Lionel CAVALLO
- ULIS : Noëlle CARIGNANO   
                          
Le RASED (Réseau d’aides spécialisées aux élèves en diffi  -
culté) :
Nadine NIVOGIN, Maîtresse E (enseignante chargée de 
l’aide à dominante pédagogique). Les objecti fs principaux 
sont de prévenir et remédier aux diffi  cultés scolaires 
persistantes qui nuisent à la progression dans le cursus 
scolaire des enfants, et/ou à l’inserti on sociale, ou enfi n, 
se traduisent par des écarts d’acquisiti on ou un défaut 
d’adaptati on.

Les AVS (Auxiliaires de Vie Scolaire) : Julie ARZUBIA, 
Marielle COZZI et Psylvia BERINGER, en charge des élèves 
en situati on de handicap.

ServicesServices

Une année scolaire avec un petit 
quelque chose en  plus

LE PERISCOLAIRE
LES MERCREDIS : les enfants de 4 à 
11 ans sont accueillis dans les locaux 
de l’école élémentaire pour un accueil 
périscolaire de 8 h à 16 h 30.

Les enfants ont la possibilité de venir à 
la journée ou à la demi-journée (mati n 
ou après-midi).
Les temps d’acti vités démarrent à 10 h 
après un temps d’accueil où les enfants 
sont libres de choisir leurs occupati ons. 
Puis elles reprennent à 14 h après le 
repas et un temps calme pour digérer.                                                                                                 
Les parents peuvent venir récupérer 
leurs enfants entre 12 h et 12 h 30 ou 
entre 16 h et 16 h 30.
Pour ceux qui ne voudraient venir que 
l’après-midi, ils peuvent arriver à parti r 
de 13 h-13 h 30.

Le programme d’acti vités est concocté 
par Charlyne ORGEUR (directrice) 
et Kelly GRIVEAU (animatrice) pour 
chaque période de vacances à 

La rentrée en  2020

Quelques chiff res :
Nombre d’élèves en 2019 : 140
Nombre d’élèves en 2020 : 155
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Au chapitre des regrets, l’atelier théâtre animé par une ensei-
gnante de français n’a pu déboucher cett e année sur l’organi-
sati on du festi val théâtre qui nous lie à trois autres collèges, 
ni sur la traditi onnelle représentati on à la salle polyvalente du 
village.

Une année tout à la fois singulière et riche que viendront 
clore les 91% de réussite au brevet, composé uniquement, 
circonstances obligent, des résultats du contrôle conti nu et de 
la validati on du socle commun.

Au-delà d’un service d’accueil, venir 
au périscolaire le mercredi, c’est 
aussi l’occasion de venir partager 
des acti vités collecti ves ludiques, 
d’apprendre à jouer ensemble, et de 
découvrir de nouveaux loisirs à travers 
la diversité des acti vités proposées.

Pour tous renseignements, vous 
pouvez contacter Charlyne ORGEUR au 
06 75 74 98 49 ou à l’adresse suivante : 
charlyneorgeur@hotmail.fr

L’année scolaire 2019/2020 au collège René Cassin aura 
suivi le cours insolite que le confi nement a fait prendre à 
tout le pays.
Ainsi, à parti r du 16 Mars 2020, les 156 élèves des huit 
classes (deux par niveaux) ont bénéfi cié de cours « en 
distanciel » dispensés par leurs professeurs au moyen soit 
de l’Espace Numérique de Travail (mis à dispositi on par le 
Conseil Départemental), soit de classes virtuelles sur une 
plate-forme de l’Éducati on Nati onale, le tout sous l’arbi-
trage du principal. Si la situati on a accru le décrochage 
de quelques élèves scolairement déjà fragiles et ralenti  
quelque peu le rythme des apprenti ssages, le partenariat 
des enseignants avec les parents en est ressorti  souvent 
renforcé. Tandis que, comme beaucoup en témoignèrent 
à leur retour au mois de juin, les élèves prirent conscience 
du caractère précieux de l’interacti vité présente en classe, 
en présence de leurs professeurs.

Cependant, avant le confi nement, beaucoup d’acti vités 
éducati ves avaient eu le temps d’être menées à bien.
Ainsi, la secti on sporti ve Acti vités de Pleine Nature – Ski 
Alpin avait permis à plus de 20 élèves de perfecti onner 
leur glisse, à raison d’une après-midi par semaine durant la 
période hivernale. Dans le même registre du sport comme 
outi l d’intégrati on, les enseignants d’EPS avaient organisé 
pour les élèves de sixième des trois collèges sud alpins de 
la CCAPV un séjour de ski à VARS.

Afi n d’assurer une conti nuité pédagogique au niveau du 
cycle 3 des apprenti ssages, les liaisons CM2/6ème ont été 
déclinées sous plusieurs formes au collège :
Les élèves de CM2 de l’école de Saint-André intégraient le 
collège, à raison de deux heures par semaine en compagnie 
de ceux de 6ème.  À tour de rôle, un groupe travaillait sur la 
résoluti on d’énigmes mathémati ques tandis que l’autre se 
voyait proposer des jeux d’initi ati on à la langue anglaise. 
Ces deux ateliers animés par des professeurs du collège 
ont permis aux écoliers de se familiariser avec une autre 
forme de pédagogie, mais aussi avec leur futur collège.
Dans le cadre de cett e liaison inter-degrés, élèves de 
sixième et de CM2 des écoles de secteur ont parti cipé 
de concert au Prix litt éraire des Incorrupti bles et grâce 
à ce dispositi f, ont pu échanger avec un auteur jeunesse 
reconnu, Jean-Luc MARCASTEL, qui est venu à leur 
rencontre au collège.

L’Éducati on aux Médias et à l’Informati on, portée par 
le professeur documentaliste dans le cadre de l’atelier 
journal, a été enrichie cett e année d’une « résidence de 
journaliste » en partenariat avec Radio Verdon et la Ligue 
de l’enseignement, ce qui a permis aux élèves de créer et 
enregistrer une émission diff usée sur les ondes.

Association Sportive du collège René Cassin
L’Associati on Sporti ve du collège René Cassin a un réel succès avec près de la moiti é des collégiens licenciés. 
Les acti vités proposées sont principalement autour des Acti vités Physiques de Pleine Nature comme le kayak, les raquett es, 
le ski de fond, le VTT…
Cependant l’acti vité la plus prati quée de l’AS est le ski alpin dans les stati ons du Val d’Allos. Les élèves sont encadrés par des 
moniteurs Brevets d’Etat, les professeurs d’EPS du collège, Anne Leynaud, Emilie Allemann et Patrick Maire (2019-2020) 
ainsi que des parents bénévoles. Douze élèves ont pu être formés aux Sher’Patrouilleurs. Ils ont  rencontré des pisteurs qui 
ont présenté leur méti er avec passion, et ont  notamment abordé la sécurité sur les pistes et les risques en montagne. Ce 
projet était en partenariat avec l’OIJS de Beauvezer.
Saint-André-les-Alpes déti ent toujours la coupe du Challenge APPN en catégorie benjamin que nous espérons pouvoir 
disputer cett e année ! Et c’est bien parti  pour la garder puisque nos collégiens arrivent 1er, 4ème et 9ème en benjamins et 
3ème en minimes lors de la première rencontre Rando Kayak du 30 septembre dernier.
Les transports et l’encadrement par des professionnels restent les postes de dépenses principaux. Merci à la mairie de Saint-
André-les-Alpes pour son aide fi nancière qui nous permet de réaliser toutes ces acti vités sans majorer le coût.
Merci aussi à la Communauté de Communes et à Val d’Allos Loisirs Développement qui proposent des forfaits de ski aux 
jeunes du territoire à des prix défi ants toute concurrence.

Jean-Luc Marcastel - un écrivain au collège dans le cadre du Prix des Incorrupti bles

séjour d’intégrati on 6eme à Vars

ServicesServices

vacances. Vous pouvez le trouver 
affi  ché à l’école ou en mairie.

Pour qu’il y en ait pour tous les goûts, 
nous proposons des acti vités manuelles, 
sporti ves, arti sti ques, natures, des 
grands jeux, et au moins, une sorti e 
par période (piscine-ciné, équitati on, 
balade aux Grès d’Annot, luge à Ratery 
ou à la Colle-Saint-Michel...).

En 2020, nous avons eu pour projet 
d’aller à la rencontre de commer-
çants, arti sans ou producteurs de 
Saint-André-les-Alpes, qui nous ont 
présenté leur méti er. Nous avons ainsi 
visité la boulangerie de M. RAMBAUD 
et chaque enfant a pu façonner sa 
baguett e.
Nous avons rencontré et dégusté le 
miel de M. DELEBARRE, et nous aurions 
dû aller à la caserne des pompiers si 
nous n’avions pas été confi nés.

Par ailleurs, les enfants sont initi és 
au cirque au moins une fois par mois. 
Ils sont toujours ravis d’apprendre à 
jongler avec foulards, balles, cerceaux, 
diabolos, bâtons-fl eur et assiett es 
chinoises mais aussi de faire des portés 
et acrobati es, de marcher en équilibre 
sur une boule, ou sur un bidon.
Les sorti es natures sont également 
au cœur de nos préoccupati ons. Des 
acti vités comme observati ons des 
traces d’animaux, cabanes, land-art 
sont programmées au moins une fois 
par mois.

Nous profi tons également des proposi-
ti ons des musées Secret de Fabriques 
du territoire et nous sommes allés 
à plusieurs reprises au musée de la 
minoterie. En 2020, nous avons initi é 
les enfants à la teinture indigo et au 
ti ssage.

(Suite Périscolaire) Une  année riche et singulière au collège 
René CASSIN
Une  
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sont pas encore sur place ? Devenez 
“Bon Samaritain” ! Pour cela, il vous 
suffi  t de télécharger sur votre smart-
phone l’applicati on “Staying Alive”. 
Gratuite et disponible pour iOS et 
Android, elle propose une carto-
graphie des défi brillateurs cardiaques 
recensés en France et des tutoriels 
sur le comportement et les gestes de 
premiers secours à adopter en cas 
d’arrêt cardiaque. En vous inscrivant, 
vous pourrez être appelé à aller 
chercher un défi brillateur à proximité 
en att endant l’arrivée des secours, 
ou en commençant à prodiguer un 
massage cardiaque si vous êtes formé 
aux gestes qui sauvent.

habitants pour leur hospitalité et leur 
générosité, ainsi que la commune 
de Saint-André-les-Alpes. Vos témoi-
gnages de reconnaissance concourent 
à la dynamique de l’amicale afi n qu’elle 
poursuive ses acti ons de cohésion. 
Trois nouvelles recrues sont venues 
renforcer l’équipe de sapeurs-pompiers 
volontaires en 2020. Toute personne 
intéressée et moti vée pour s’investi r 
dans cet engagement personnel et 
citoyen est invitée à passer la porte de 
la caserne ou bien à prendre contact 
par téléphone (04 92 89 02 38) ou mail 
(cisand@sdis04.fr).
Vous êtes témoin d’un accident 
cardio-respiratoire et les secours ne 

Lors de son assemblée générale du 
25 septembre 2020, l’amicale des 
sapeurs-pompiers de Saint-André-les-
Alpes a pu faire le bilan de l’année 
passée mais aussi réélire son bureau. 
L’occasion de faire de nouveaux projets 
pour 2021 en gardant en tête les 
mesures sanitaires. Les membres du 
bureau sont :
- Président : VISTICOT Sébasti en
- Vice-Président : GIBERT Bapti ste
- Secrétaire : LOIZOU Stella
- Vice-secrétaire : LACÔTE Emeline
- Trésorière : CHAILLAN Chrystelle
- Vice-trésorier : DAUMAS Simon

En 2019, l’amicale a organisé un 
concours de contrée au mois de février 
ainsi qu’une journée portes-ouvertes 
courant juillet, qui a connu un franc 
succès auprès de la populati on. Le 
traditi onnel loto a quant à lui eu lieu 
au mois de novembre.
L’année 2020 n’a permis la mise en 
œuvre d’aucun évènement à cause de 
la crise sanitaire. Cependant, l’amicale 
s’est mobilisée aux côtés de la CCAPV 
afi n d’organiser une collecte de dons 
en faveur des sinistrés de la tempête 
Alex. La distributi on des calendriers 
2021, d’habitude planifi ée en fi n 
d’année, est pour l’instant suspendue.      
Des précisions seront communiquées 
sur la page Facebook (htt ps://www.
facebook.com/SPSaintAndre/) nouvel-
lement créée afi n de prévenir la 
populati on d’une éventuelle diff usion 
à venir. Nous remercions d’ailleurs les 

Le camping municipal est classé 2 étoiles et comporte 184 
emplacements et 16 mobil-homes : 13 pour 4 personnes, 
2 pour 6 personnes et 1 réservé aux personnes à mobilité 
réduite.
Le camping a souvent affi  ché « complet » et le niveau 
d’acti vité des années précédentes a été maintenu malgré 
une ouverture tardive en juin. Ainsi, l’année 2020 présente 
un bilan de plus de 27 000 nuitées. La clientèle se fi délise 
et la part des « habitués » ne cesse de croître.
De nombreux travaux d’entreti en, d’embellissement, 
et de mise aux normes ont été eff ectués et un plan de 
rénovati on est en cours. Le but étant d’améliorer les condi-
ti ons d’accueil, de vie et de confort de la clientèle.
Remerciements au régisseur Michel THIRIAT et son équipe 
pour leur moti vati on, leur travail sérieux et effi  cace. Merci 
également aux agents du service technique qui prêtent 
main forte lors des gros travaux d’entreti en de l’ensemble 
de la pinède durant la morte-saison. 

ServicesServices

Amicale des sapeurs-pompiers

Démonstrati on d’une manœuvre au feu lors de la journée portes ouvertes 2019

Une récolte de dons prolifi ques pour les sinistrés du 06

 logo de l’applicati on Staying Alive

www.stayingalive.org

Camping Municipal Les Iscles
Une saison 2020 réussie malgré tout !!
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Le 12 septembre 2020 a eu lieu le premier forum des 
associati ons sur la commune de Saint-André-les-Alpes. 
Notre volonté était d’off rir aux habitants de la commune 
un moyen prati que de découvrir la vie associati ve locale. 
Tous les bureaux associati fs avaient reçu une invitati on 
par courrier, expliquant l’objecti f de cett e rencontre, et 
ses modalités. 24 associati ons étaient au rendez-vous. 
Dès 9 h, les membres venus représenter chacune d’elle, 
étaient installés et prêts à recevoir le public en quête de 
renseignements. Durant 4 h les visiteurs ont pu déambuler 

Foire agricole 2019

Le Comité de Développement Agricole des Hautes 
Vallées de l’Asse, la Vaïre, le Var et le Verdon est 
une associati on professionnelle dont l’objet est de 
d’entreprendre toutes acti ons en vue du dévelop-
pement agricole et d’aménagement de l’espace rural 
et de valoriser les producti ons locales par l’intermé-
diaire de foires ou  de marchés. La principale acti on 
du C.D.A. est la foire agricole de Saint-André-les 
-Alpes, qui reste le rendez-vous incontournable de 
nos vallées.
Membres du bureau :
Cécile GROULET (éleveuse, Lambruisse), 
Co-Présidente
Frédéric CHAILLAN (éleveur, Clumanc), Co-Président
André CHAILLAN (éleveuse, Moriez), Trésorier
Marie France BAGGIARINI (éleveuse, Annot), 
secrétaire
Muriel BARNOIN (éleveuse, Castellane)
Xavier PRADIER (éleveur, Thorame Basse)
Ronny DIDIER (éleveuse, Lambruisse)
Nadine GANDOLFO (éleveuse, Lambruisse)
Georges ISNARD (éleveur, Lambruisse)
Patrick MANTRAND (arboriculteur, Entrevaux)
Michel MARGAILLAN (éleveur, Thorame Basse)
Agathe ARNAUD (éleveuse, Thorame Basse)
Lauriane ALLEGRE (éleveuse, Thorame Haute)

Contact : Aline BOUSSEAU, chargée de mission 
territoriale de la Chambre d’Agriculture 04 
tél : 04 92 89 02 13 – port : 06 87 51 11 84 
Mail : abousseau@ahp.chambagri.fr

La 36ème éditi on de la traditi onnelle foire agricole d’automne de 
Saint-André-les-Alpes s’est déroulée avec réussite le samedi 21 
septembre 2019. Une fois encore, cett e journée a connu un vif 
succès, tant auprès du monde agricole que du grand public. Ce 
rendez-vous incontournable a su rester un lieu de transacti on bien 
vivant où les cours restent encore favorables aux éleveurs.
Cett e année, 14 éleveurs des Alpes-de-Haute-Provence et Hautes-
Alpes dont une coopérati ve mais aussi 2 éleveurs de Saône et 
Loire et 3 de la Drôme ont mené plus de 926 ovins (402 brebis et 
210 agnelles, 180 tardons, 113 béliers). Etait également présent 
un éleveur d’ânes de Provence.
Le caractère professionnel de la foire n’est plus à démontrer. Il 
repose en eff et sur la présence de l’ensemble des concession-
naires de matériel agricole de notre département, des coopé-
rati ves agricoles ainsi que des producteurs locaux qui commer-
cialisent « en direct » leur producti on (légumes, miel, fromages 
fermiers, volailles…). Le grand public n’est pas laissé pour compte 
puisque près de 200 forains exposent une grande diversité de 
marchandise.
La foire agricole, ce sont aussi des animati ons et des concours. Le 
concours des ovins par lots d’animaux a été, cett e année, relevé. 
Toutes les écoles des cantons ont également parti cipé au concours 
organisé par le CDA. Cett e année, le thème était : « Imagine et 
construis la nouvelle plaque de foire ».

Cett e journée dédiée à l’élevage et à l’agriculture de nos régions 
de montagne a été une fois de plus un véritable succès.
La mise-en-œuvre d’une telle manifestati on nécessite des moyens 
conséquents ; aussi, le Comité de Développement Agricole 
remercie sincèrement l’ensemble des partenaires qui contribuent 
à la réussite de cett e journée.

1er prix : Ecole de Thorame 2ème prix : classe de CM1 de 
Saint André les Alpes

3ème prix : Ecole maternelle 
d’Entrevaux

Les gagnants du Concours des écoles : 
« Imagine et construis la nouvelle plaque de foire»

Le champ de foire 2019 (plus de 926 ovins réunis). 36ème foire agricole de 
Saint André les Alpes. 21/09/2019 – CA04 - AB

Evénements Evénements

36ème foire agricole de Saint-André-les-Alpes, encore un succès !

Concours général Ovins
Catégorie Agneau / Tardon 
/ Prix Frédéric PICHE
1.Nadine GANDOLFO 
(04 – Lambruisse)
2.Georges ISNARD 
(04 – Lambruisse)
3. Jean Pierre RAVEL (04 – Moriez)

Catégorie Agnelles:

1. Ex aequo Muriel MARTIN (04 – 
Castellane) et Roger PICHE / Nadine 
GANDOLFO (04 – Lambruisse)
2.SARL Roche (04 – Forcalquier)

Catégorie Brebis / 
Prix Jean Louis Arnaud
1. GAEC de Brunel (04 – Thorame 
Basse)
2. GAEC de l’Angie (04 – Lambruisse)
3. Jean Pierre RAVEL (04 – Moriez)

Catégorie Béliers :

1. GAEC de la Luire (26 - Saint Agnan 
en Vercors
2. EARL de l’Armanenche (05 – 
Ribeyret)
3. Christi ne LACOTE (71 – Etrigny)

Forum des  associations
entre les diff érents stands et découvrir les acti vités sporti ves, 
arti sti ques et de loisirs qui se prati quent sur notre terri-
toire. Chacun pouvait échanger, s’informer ou encore s’ins-
crire, pour prati quer l’acti vité de son choix. Les membres 
des associati ons, très investi s, ont renseigné le public avec 
beaucoup d’enthousiasme et ont largement contribué à la 
réussite de cet évènement.  Les mesures barrières, imposées 
par le protocole sanitaire, ne nous ont pas permis de proposer 
un espace convivial de restaurati on, mais ce n’est que parti e 
remise.

EEEvénementsEvénementsE

entre les diff érents stands et découvrir les acti vités sporti ves, 
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soit 188 journées d’accueil assurées en 
juillet et en août. Ils ont pu profi ter des 
nombreuses animati ons proposées 
par l’équipe pédagogique du Service 
Enfance-Jeunesse de la CCAPV.

Aussi, l’association de Barrême 
« Variati on Couleurs » n’exerçant plus 
cett e compétence extrascolaire, une 
coordinati on administrati ve du centre 
de loisirs Les P’ti tes Canailles avec le 
centre de loisirs de Barrême est eff ecti ve 
depuis le 1er janvier 2021. Cett e gesti on 

CCAPV CCAPVVVVVCCCAPVCCAPVC
La Communauté de Communes Alpes-Provence-Verdon comporte 
41 communes, dont Saint-André-les-Alpes.
Cet Etablissement Public de Coopérati on Intercommunal crée en 2017 
prend aujourd’hui son rythme de croisière, avec des services et des 
projets résolument dédiés aux habitants de son territoire. 
Les municipales de 2020 ont entraîné de nouvelles électi ons commu-
nautaires. Le nouveau président de votre intercommunalité est Maurice 
LAUGIER, maire de Saint-Benoît. Les élus représentant la commune au 
sein du conseil communautaire sont désormais Serge PRATO, Francine 
VACCAREZZA, Sophie GIRAUD et François GERIN-JEAN.
Les deux dernières années ont également été marquées par l’arrivée d’une nouvelle directi on et une réorganisati on des 
services, dès l’automne 2019. Olivier DUSAUTOIS est l’actuel Directeur Général des Services de la CCAPV. Il réside sur la 
commune de Saint-André-les-Alpes, avec sa femme et leurs 4 enfants, tous scolarisés sur la commune.
Tout au long de cett e année 2020, marquée par la pandémie de COVID 19, la CCAPV s’est adaptée. Elle a non seulement 
assuré la conti nuité de la plupart de ses services publics dès qu’elle en avait la possibilité, mais s’est aussi adaptée aux 
nouvelles contraintes pour réadapter son off re de services et accompagner les parti culiers et les professionnels à travers 
cett e crise.

Située aux abords immédiats de l’école 
primaire et élémentaire de Saint-An-
dré-les-Alpes, la crèche intercom-
munale accueille les enfants âgés de 
3 mois à 6 ans. 10 enfants peuvent 
être accueillis simultanément dans les 
locaux récents de la crèche. 26 enfants 
y sont inscrits, dont 9 domiciliés à 
Saint-André-les-Alpes.
Si la crèche intercommunale a dû 
rester fermée durant la période de 
confi nement obligatoire, elle a rouvert 
dès mai 2020. Elle accueille les jeunes 
enfants du lundi au vendredi, de 8h00 
à 17h30.

LA CRÈCHE INTERCOMMUNALE  1, 2, 3 Soleil

Une Maison France Services est 
un lieu unique où sont regroupés 
plusieurs services, dans différents 
domaines : emploi/formation, 
social, santé, logement, entreprise, 
enfance, retraite, justi ce, impôts...
Les usagers peuvent y rencontrer diff é-
rents organismes  (Plateforme Initi ati ve 
Provence, service des impôts, CPAM, 
services sociaux du Conseil Départe-
mental, CPAM, mission locale, CDAD, 
conciliateur de justi ce...) et/ou être 
accompagnés par des agents dans 
leurs démarches de la vie quoti dienne 
(démarches administrati ves en ligne...). 
L’objecti f est de proposer aux publics 
des services de qualité et de proximité.
La Maison de Service au Public de Saint-
André-les-Alpes et celle de Castellane 
ont obtenu leur labellisati on « France 
Services » en 2020. Cett e labellisati on 

reconnait la qualité de 
l’accueil du public mais 
aussi la diversité du 
primo-accueil et la possi-
bilité d’être renseigné et 
orienté par des agents 
polyvalents dans de 
nombreux domaines au 
sein de cet établissement.
L’accueil du public est aujourd’hui 
maintenu sur rendez-vous.
Au-delà de l’accueil et de l’orientati on 
des usagers, les Maisons Frances 
Services organisent également des 
acti ons permett ant l’inserti on, le retour 
à l’emploi ou la formati on des habitants 
du territoire.
La plupart des acti ons majeures du 
réseau des France Services - MSAP de 
la CCAPV ont été maintenues durant 
l’année 2020. Le Forum de l’Emploi 

saisonnier a été organisé en 
octobre 2020, les ateliers 
d’initi ati on à l’informati que 
pour les parti culiers et les 
entreprises ont été proposés 
sur l’année. L’objecti f de ces 
ateliers est d’accompagner 
les parti culiers et les entre-

prises dans la prise en main de l’outi l 
numérique.

France Services de 
Saint-André-les-Alpes & 
antenne Haut-Verdon :
1, place de Verdun 04170 
SAINT-ANDRE-LES-ALPES 
04 92 89 10 23 
france.services@ccapv.fr

Si vous souhaitez solliciter une place 
pour votre enfant, vous devez au 
préalable remplir une fi che de pré-ins-
cripti on disponible sur place ou en 
téléchargement sur le site internet 
ccapv.fr, rubrique enfance/peti te 
enfance. 

Crèche 1, 2, 3 Soleil : 
Place Marcel Pastorelli 
04170 SAINT-ANDRE-LES-ALPES
04 92 89 15 44
creche.saintandre@ccapv.fr

LA MAISON FRANCE SERVICE

Suite à la dissoluti on de l’associati on 
« Les P’ti tes Canailles », bien connue des 
Saint-Andréens, la CCAPV a repris cett e 
compétence « extrascolaire ». 
Depuis 2019, les accueils de loisirs sans 
hébergement de Saint-André-les-Alpes 
sont organisés et portés par votre inter-
communalité.
Malgré les incertitudes liées à la 
pandémie, le centre de loisirs « Les 
P’ti tes Canailles » a pu assurer 5 
semaines d’ouverture durant l’été 2020 : 
24 enfants diff érents y ont été accueillis, 

HALLE DES SPORTS
Le projet de construction de la Halle des Sports de Saint-
André-les-Alpes est en cours depuis plusieurs années.  
En 2019, la Communauté de Communes a obtenu les subventi ons 
manquantes nécessaires à la réalisati on de ce projet.
Grâce à la parti cipati on fi nancière de la Région Sud (312 813€), du dépar-
tement (1 733 952 €) mais aussi de l’Ademe (5 420€), la constructi on 
de la Halle des Sports Intercommunale est désormais sur les rails.  La 
CCAPV complète le fi nancement du projet à hauteur de 595 756 € 
Les avants-projets et permis de construire ont été validés. La Halle des 
sports, qui devrait également accueillir un dojo et un mur d’escalade, 
sera située au lieu-dit « Les Souquets » entre la pharmacie et l’ADMR. 
Le lieu est actuellement matérialisé par un panneau.
La constructi on du bâti ment débutera au cours du premier semestre 
2021.

LE CENTRE DE LOISIRS INTERCOMMUNAL Les P’tites Canailles
commune, sous forme d’accueil collecti f 
de mineurs multi sites Saint-André-
les-Alpes - Barrême, permett ra de 
coordonner les ressources, de multi plier 
les échanges inter-centres, de mutualiser 
la directi on et les animati ons pour le 
plaisir des enfants !

Contact :
Service Enfance-Jeunesse : 
04 92 83 56 76
service.enfance.jeunesse@ccapv.fr

CCCAPVCCAPVC
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visibilité de Saint-André-les-Alpes et des 
39 autres communes. Il privilégie la 
sensati on d’immersion et la diversité 
des ambiances touristi ques. L’équipe 
de Verdon Tourisme s’est eff orcée de 
porter une att enti on parti culière afi n de 
placer le visiteur au centre de toutes ses Ce 
site uti lise les dernières technologies qui opti misent son 
affi  chage à tous les écrans numériques de consultati on. 
Gageons que ce bel outi l parti cipera acti vement et de 
manière évoluti ve à l’économie touristi que de notre village 
et de tous les autres. www.verdontourisme.com

CCAPV CCAPV_ OTIVVVVCCCAPVCCAPVC

Pour répondre aux exigences nati o-
nales en mati ère de gesti on des 
déchets et de façon anti cipée, depuis 
le 1er avril 2019, le territoire de la 
CCAPV - comme l’ensemble du dépar-
tement des Alpes de Haute-Provence - 
est passé à « l’Extension des Consignes 
de Tri » (ECT).
Cela signifi e que depuis cett e date, 
les consignes de tri sont étendues et 
permett ent de recycler tous les embal-
lages ménagers, notamment ceux 
en plasti que, dans leur intégralité : 
pots de yaourts, barquett es en 
polystyrène, sacs plasti ques, sachets 
et barquett es plasti fi ées divers.
Ce tri étendu a été une révoluti on 
dans la gesti on des déchets, et a eu 
un impact fort sur le territoire de la 
Communauté de Communes Alpes-
Provence-Verdon et donc également à 
Saint-André-les-Alpes.
En eff et, les élus du territoire ont 
souhaité saisir cett e opportunité 
pour moderniser et réorganiser 
l’ensemble de la collecte dans un souci 
permanent de maîtrise des coûts.
Ainsi, à Saint-André, comme sur 
l’ensemble des communes de la 
CCAPV, cett e réorganisati on a porté sur 
3 aspects :
    > Des points de collectes réamé-
nagés et opti misés.
Trier plus de déchets, cela signifi e 
que les anciens bacs à roulett es 
étaient devenus trop peti ts pour 
contenir tous ces emballages.
Il n’était techniquement pas possible 
de multi plier ces bacs pour en 
augmenter le nombre, et il n’était 
fi nancièrement pas possible d’aug-
menter la fréquence des collectes.
En conséquence, la Communauté de 
Communes a souhaité réorganiser 
l’implantati on et changer le type de ses 
conteneurs à déchets.
La commune de Saint-André-les-Alpes 
a largement été associée dans le travail 
eff ectué par les services de la CCAPV, 
en parti culier pour défi nir les lieux 
d’implantati on des nouveaux points 
d’apport volontaires.

Le développement 
durable est une 
compétence majeure 
de la CCAPV. Le pasto-
ralisme, la gesti on 
durable des forêts, 
les circuits-courts, 
l’alimentati on, le 
d é v e l o p p e m e n t 
économique : la liste 
des thémati ques est 
longue.
Un large panel 
d’acti ons et de projets 
sont mis en œuvre 
afi n de construire un 
territoire résolument 
tourné vers l’avenir.

L’acti vité agricole est ancrée dans notre territoire. C’est une 
richesse majeure, que la CCAPV a à cœur d’intégrer aux 
projets de développement durable. 
Avec une volonté constante de faire valoir nos savoir-faire 
locaux, mais aussi de valoriser les circuits courts, la CCAPV 
anime actuellement plusieurs programmes liés à la valori-
sati on des produits locaux et à l’éducati on alimentaire, 
auxquels sont pleinement associés les producteurs, arti sans 
et habitants de Saint-André-les-Alpes.

En 2019, le label « Pays Gourmand », jusque-là réservé 
aux restaurateurs, a été étendu aux arti sans des méti ers 
de bouche. En 2020, 8 arti sans du territoire ont obtenu le 
label et mett ent en avant dans leurs recett es les produits 
régionaux et le savoir-faire local.
Parmi ceux-ci, deux arti sans sont situés sur la commune de 
Saint-André-les-Alpes :  Didier COMTE et sa délicieuse pâti s-
serie, et Bruno et Alison de la boulangerie RAMBAUD.

TRI SELECTIF ET NOUVEAUX POINTS DE COLLECTE

    > Un schéma de ramassage des 
déchets uniformisé
Sur notre commune, la réorganisati on 
de la collecte s’est aussi traduite par la 
dispariti on de la collecte spécifi que des 
papiers, qu’il convient désormais de 
jeter en mélange avec les emballages 
dans les colonnes jaunes.
Ainsi, à Saint-André, le tri s’eff ectue de 
la manière suivante :
• le verre dans les conteneurs à verre 
VERTS,
• les ordures ménagères dans les conte-
neurs dédiés GRIS,
• et les autres déchets (tri et 
papiers) dans les conteneurs JAUNES.
• Une collecte regroupée pour des coûts 
maitrisés
Depuis le 1er décembre 2019, la 
collecte des déchets est confi ée 
intégralement au Sydevom 04, 
organisme public départemental, qui 
a à ce ti tre créé une plateforme sur la 
commune et pérennisé 4 emplois sur 
la commune de Saint-André-les-Alpes.
En confi ant la collecte au Sydevom, 
la CCAPV agit en faveur de la maitrise 
des augmentati ons liées au coût de 
la collecte (coût de traitement des 
déchets, charges en personnel, coût de 
l’essence, etc…) et à l’augmentati on de 
la TGAP.

Quel bilan ?
A ce jour, sur la commune de Saint-
André-les-Alpes, comme sur la 
plupart des communes de la CCAPV, 
ce changement d’organisati on dans la 
gesti on des déchets a permis d’aug-
menter le tri sélecti f de près de 100 
% et de faire baisser – dans le même 
temps - les ordures ménagères 
résiduelles envoyées à l’enfouissement 
de plus de 22 %.
Merci et bravo à tous les Saint-An-
dréennes et Saint-Andréens pour votre 
acti on au quoti dien en faveur du tri 
sélecti f et de l’environnement !
Si ces excellents résultats n’éviteront 
pas une augmentati on de la redevance 

Ordures Ménagères pour 2021, ils 
font de la CCAPV – et donc de notre 
commune – un territoire exemplaire au 
niveau départemental – en mati ère de 
gesti on des déchets.
Merci à vous pour ces résultats, et 
conti nuons nos eff orts !

LE SAVIEZ-VOUS ? 
LE MEILLEUR DECHET, C’EST CELUI 
QU’ON NE PRODUIT PAS !

Des sacs de pré-collecte et des guides 
de tri sont disponibles dans votre 
mairie, et au siège social de la CCAPV. 
Si vous souhaitez aller plus loin dans 
la réducti on de vos déchets, pensez au 
compostage ! Les déchets pouvant être 
compostés représentent 1/3 de nos 
poubelles ! Des composteurs indivi-
duels sont disponibles à la déchett erie 
de La Mure, ou au siège social de la 
CCAPV.
Déchett erie de La Mure Argens : 
Tél : 04 92 83 07 48 
Lundi : 13h30-17h30 
Mardi : 13h30-17h30 
Mercredi : 13h30-17h30 
Jeudi : 13h30-17h30 
Vendredi : 13h30-17h30 
Samedi : 9h00-12h00 et 13h30-17h30

SERVICE DES ENCOMBRANTS : 

Pour les parti culiers qui ne peuvent pas 
se rendre en déchett erie, un service de 
collecte des encombrants a été mis 
en place par la CCAPV, pour toutes 
les communes de son territoire ! La 
collecte s’eff ectue directement au 
domicile des parti culiers, sous réserve 
que le volume de déchets à évacuer 
n’excède pas 1 m³.
Vos demandes de rendez-vous doivent 
être formulées directement auprès 
de votre mairie de résidence, qui 
est l’intermédiaire auprès du service 
« collecte des encombrants » de la 
CCAPV.

Formidable vitrine de notre off re touristi que, la refonte 
totale du site internet expérienti el de desti nati on « Des 
Sources aux Gorges du Verdon » a mobilisé une grande 
parti e de l’équipe de Verdon Tourisme. Mis en ligne il y 
a quelques semaines, cet ambiti eux projet permet à la 
structure intercommunale de se doter d’un outi l orienté 
en faveur des familles et des couples acti fs sensibles aux 
bienfaits de la nature et des grands espaces. Il répond à de 
nombreux objecti fs : Séduire et convaincre le visiteur en 
valorisant l’ensemble des richesses de notre desti nati on, 
assurer des foncti ons d’accueil et de conseil numériques, 
présenter toute l’off re de la desti nati on, opti miser la 

A la fi n de l’année 
2020, un annuaire des 
producteurs locaux 
proposant de la vente 
directe a été édité par 
la Communauté de 
Communes, afi n de 
faciliter et valoriser la 
vente en circuits courts.
5 producteurs de Saint-
André-les-Alpes y sont 
référencés :
• La Ferme du Pra-Barrin
• Le GAEC La Mouton-
nière
• Les Lavandes de Gilles 
Martel
• La Goutt e de Miel de 
Courchons
• La Miellerie Delebarre 
de Saint-André-les-Alpes

L’éducati on des enfants 
aux valeurs du développement durable est aussi un axe 
majeur des missions de la CCAPV. A ce ti tre, elle est inter-
venue à de nombreuses reprises dans les établissements 
scolaires de Saint-André-les-Alpes. 
8 interventi ons ont eu lieu dans les classes de 6ème et de 
5ème du collège René Cassin, autour de la thémati que 
du gaspillage alimentaire. 9 interventi ons sur l’éducati on 
alimentaire ont également eu lieu au sein des écoles mater-
nelles et primaires de Saint-André-les-Alpes.
Pour trouver l’annuaire des producteurs en circuits-courts, 
les diff érents producteurs et arti sans Pays Gourmand, ou en 
savoir plus sur les acti ons liées au développement durable : 
ccapv.fr, rubrique développement durable.

DEVELOPPEMENT DURABLE

UN NOUVEAU SITE INTERNET POUR LA DESTINATION
 « DES SOURCES AUX GORGES DU VERDON »

visibilité de Saint-André-les-Alpes et des 
39 autres communes. Il privilégie la 
sensati on d’immersion et la diversité 
des ambiances touristi ques. L’équipe 
de Verdon Tourisme s’est eff orcée de 
porter une att enti on parti culière afi n de 
placer le visiteur au centre de toutes ses Ce 

UN NOUVEAU SITE INTERNET POUR LA DESTINATION

La CCAPV parti cipe au fi nancement 
des forfaits Espace-Lumière pour 
les enfants dont l’un des parents 
réside sur le territoire. L’objecti f 
est de favoriser la prati que des 
sports alpins à tous, de manière 
uniformisée.
Si l’opérati on n’a pas pu être recon-
duite cett e année en raison de la 
non-ouverture des remontées 
mécaniques, le bilan des années 
précédentes est très encoura-
geant, et fait apparaître une belle 
progression dans la parti cipati on à 
cett e opérati on.
En 2018/2019, 45 enfants de la 
commune de Saint-André-les-
Alpes avaient bénéfi cié du forfait, 
alors qu’en 2019/2020, 65 enfants 
de la commune en ont bénéfi cié ! 
Un beau succès qui profi te essen-
ti ellement à la jeunesse de notre 
territoire !

SKI

CCCAPV_ CCAPV_ C OO
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A Saint-André-les-Alpes, Zirkus Morsa 
est intervenu auprès des 6eme pour deux 
ateliers cirque au mois de septembre, 
et a joué son spectacle Ce n’est que 
le début sur la place du village de la 
Mure-Argens.*
Guillaume Lepoix est intervenu auprès 
des 4eme (puis des 3eme suite aux divers 
reports !) autour d’un projet de jeu 
vidéo**… réalisé en argile !
En ce moment et depuis la rentrée 
scolaire, tous les élèves de l’école de 
Saint-André-les-Alpes profi tent d’ate-
liers-théâtre autour de la parodie des 
contes, animés par Cécilia Mastro-
pasqua, intervenante arti sti que qui vit 
à Saint-Julien-du-Verdon. 
Trois fois par an, la Chouett e 
distribue son livret de program-
mati on dans toutes les écoles, 
mais aussi dans les mairies 
et quelques commerces. Si 
vous n’en trouvez pas, pas de 
panique : il est en ligne sur 
notre site internet **. 
Soyez curieux, vous ne serez 
pas déçus !

Cett e associati on qui, depuis 23 ans, 
propose des spectacles et des ateliers 
arti sti ques sur le territoire Alpes-Pro-
vence-Verdon, Sources de lumière, a 
ses bureaux à Beauvezer. Pour autant, 
elle se glisse partout où on la laisse 
aller : dans les salles polyvalentes, les 
médiathèques, les écoles, les collèges 
et même chez l’habitant. Un peu 
chahutée par la crise sanitaire, en 2020 
elle a fait de son mieux pour égayer le 
territoire.
Zoom sur la programmati on à Saint-An-
dré-les-Alpes en 2020 :
Le spectacle Glaucos de la Compagnie 
Bakhus, programmé dans le cadre des 
Journées Européennes du Patrimoine 
à la salle des fêtes de Saint-André-
les-Alpes avec Secrets de Fabriques, a 
rencontré un vif succès : la salle était 
pleine à craquer !
De nombreux arti stes font appel à la 
Chouett e pour parcourir notre terri-
toire. Cett e année, avec l’aide des 
habitants, elle a accueilli Guillaume 
Lepoix, un arti ste peintre et numérique, 
ainsi que Zirkus Morsa, une compagnie 
de cirque.

En 2020, le musée de la Minoterie de La Mure-Argens, 
malgré la crise sanitaire, a accueilli l’expositi on « En friche » 
durant toute la période esti vale. Fruit d’un partenariat 
entre le service de l’Inventaire de la région SUD et le Fond 
Régional d’Art Contemporain, l’expositi on, en croisant les 
disciplines entre photographies et créati ons arti sti ques, a 
permis d’apporter un éclairage nouveau et paradoxalement 
très esthéti que sur le patrimoine industriel désaff ecté. Les 
visiteurs ont pu apprécier la richesse de ce patrimoine en 
PACA, confrontés à la variété des expressions plasti ques 
contemporaines sur le sujet. 

L’équipe rivières du Syndicat mixte 
du Parc du Verdon
Après la crue dévastatrice de 1994, les communes du haut 
et moyen Verdon se sont progressivement regroupées pour 
créer un syndicat chargé de mett re en œuvre les travaux 
d’entreti en des cours d’eau : le SIVU d’entreti en des berges 
du Verdon. Les interventi ons étaient faites par des agents, 
qui étaient 5 jusqu’en fi n 2019 (1 technicien rivière et 4 
agents de terrain).
Les compétences dans le domaine de l’eau ayant récemment 
évolué, le SIVU ne pouvait plus conti nuer à exister sous 
cett e forme. En eff et, ce sont les intercommunalités qui ont 
récupéré la compétence « entreti en des cours d’eau » au 
1er janvier 2020. Sur le bassin versant du Verdon, les 7 inter-
communalités concernées ont confi é cett e compétence 
au syndicat mixte de gesti on du Parc naturel régional du 
Verdon. Ainsi, la gesti on de l’eau et des milieux aquati ques 
se fait à l’échelle cohérente de tout le bassin versant. Elles 
ont aussi choisi de conserver cett e équipe d’agents de 
terrain, qui permet de réaliser des travaux toute l’année 
et une réacti vité en cas d’urgence. L’équipe intervient 
donc maintenant sur tout le bassin du Verdon, et non plus 
uniquement sur le Haut et Moyen-Verdon. Elle reste basée 
à Saint-André-les-Alpes, dans des locaux situés sur la zone 
arti sanale des Iscles.
Exemple d’interventi on de l’équipe rivières sur la commune 
de Saint-André-les-Alpes : sur les berges de l’Issole, les crues 
hivernales de 2019 ont causé des chutes d’arbres et de 
branches qui créent des obstacles aux écoulements. L’équipe 
rivières, composée actuellement d’un chef d’équipe et de 
2 agents, est intervenue une vingtaine de jours en juillet 
et août pour rétablir les écoulements, limiter les déplace-
ments de branches en aval et les risques de dégâts supplé-
mentaires (formati on de bouchons encore plus gros…). Des 
interventi ons souvent complexes et risquées qui demandent 
une véritable connaissance du travail de bûcheronnage en 
rivière de montagne.

1. Connaître, préserver et valoriser les 
patrimoines : le Parc possède de multi ples 
richesses (naturelles, culturelles, paysa-
gères, archéologiques…) qu’il a fallu 
étudier et inventorier pour mieux les 
protéger.
Le + Parc : animer des inventaires citoyens, 
mobiliser des réseaux de spécialistes, 
proposer des chanti ers parti cipati fs. 

2. Assurer la gesti on et l’uti lisati on équitable de l’eau : indis-
pensable à la nature, à l’alimentati on et à l’irrigati on, source 
d’électricité, terrain de jeu des sporti fs et des pêcheurs… 
l’eau est un enjeu majeur qui exige de concilier de nombreux 
usages.
Le + Parc : réunir les acteurs autour d’une même table pour 
agir en concertati on, être un interlocuteur de poids dans la 
négociati on des contrats et des fi nancements.
3. Préserver la diversité du ti ssu économique, structurer 
et valoriser les acti vités emblémati ques : l’agriculture et le 
tourisme sont deux acti vités motrices pour le territoire. Le 
Parc agit donc pour préserver le foncier agricole. Il accom-
pagne les éleveurs face à la prédati on du loup. Il encourage 
la diversifi cati on touristi que, et veille à l’entreti en et l’amé-
liorati on des sites.
Le + Parc : porter des démarches globales de valorisati on et 
de développement, gérer des confl its d’usage. 
4. Améliorer l’habitat sans sacrifi er la qualité des paysages 
et les espaces naturels et agricoles : parce que la manière 
d’habiter le territoire et de s’y déplacer ont un impact fort, 
le Parc veille à protéger les spécifi cités locales du bâti  et 
l’intégrité des paysages, tout en accompagnant l’évoluti on 
des besoins de la populati on.
Le + Parc : assurer un travail de fond pour un résultat garanti  
sur le long terme.
5. Impliquer tous les acteurs dans la gesti on du territoire : 
une gesti on durable et responsable passe par l’implicati on 
de tous. À travers des acti ons concrètes et parti cipati ves, 
des débats, des créati ons collecti ves et des animati ons 
jeune public… le Parc transcende les fronti ères et fait 
travailler ensemble tous les acteurs du territoire.
Le + Parc : favoriser l’émergence de projets collecti fs, 
monter des acti ons pédagogiques, assurer un travail de 
sensibilisati on, créer des lieux de réfl exion et de débat.
6. Accompagner l’adaptati on au changement climati que 
et à la transiti on énergéti que : améliorer l’isolati on des 
bâti ments, développer les transports collecti fs, encourager 
les prati ques vertueuses et en expérimenter de nouvelles… 
le Parc s’implique pour faire face aux nombreux défi s qui 
s’annoncent. 
Le + Parc : porter des projets expérimentaux et innovants, 
aider au montage technique et fi nancier des projets, 
mobiliser et responsabiliser les acteurs du territoire.

Culture

La Choue� e association 
Art & Culture Fabri de Peiresc

*à voir sur notre chaîne youtube « Chouett e programmati on » / **A retrouver sur notre site internet htt p://www.artetculturefabridepeiresc.com/fr/ 

Zirkus Morsa, crédits Christi an REBOUL

Glaucos, crédits  Rémi NIGRI

Le musée de la Minoterie : 
l’Art  grand format !

La programmati on culturelle 2021 annonce encore de belles 
surprises. Parmi les temps forts de la prochaine saison, 
l’accueil d’une installati on en anamorphose de l’arti ste 
Georges Rousse à la Minoterie devrait marquer les esprits. 
Le plasti cien de renommée internati onale, qui est déjà 
intervenu à Chambord ou à la Conciergerie à Paris, a montré 
son intérêt pour la Minoterie lors de sa première visite. Il a 
déjà imaginé plusieurs projets pour la grande salle d’expo-
siti on. Son travail d’anamorphose à grande échelle propose 
une relecture de l’espace architectural. Les visiteurs avaient 
déjà pu apprécier le travail en fi l de laine de l’arti ste Lili Bel en 
2019, qui renouvelait la percepti on du plafond de la salle. En 
2021, c’est l’ensemble de l’espace qui est investi  : le point de 
vue unique de la prise de vue détermine celui du spectateur, 
et la forme imaginée par l’arti ste se recompose à l’œil, 
l’illusion d’opti que est parfaite ! Laissez-vous surprendre, à 
découvrir du 1er juillet au 30 septembre.

 

Illustrer avec photo 2

Expositi on « en friche » © Laurent Lecat pour le Frac Provence-Alpes-Côte d’Azur

Projet d’installati on pour la Minoterie à La Mure-Argens, aquarelle © Georges Rousse

Parc Naturel Régional du Verdon (PNRV) : 
les missions

1. Connaître, préserver et valoriser les 

PNRV
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Communicati onAnimati ons

A Saint-André-les-Alpes, comme 
chaque année (quand tout va bien), 
c’est la fête et le traditi onnel défi lé des 
chars et groupes costumés.
C’est en 2018, vous en souvient-il, 
qu’une gondole s’étant perdue dans les 
innombrables canaux de Venise, a pris 
notre Verdon pour le Grand Canal, et 
a abouti  par hasard à Saint-André-les-
Alpes précisément ce jour-là.

Association  Les Amis du Nouvel-An

2019 fut une saison bien remplie qui s’est 
terminée en décembre par  son tradi-
ti onnel goûter de noël off ert aux enfants 
et son concours de contrée.
Pour 2020, le concours de contrée de 
février ainsi que  le super loto du comité 
des fêtes avec ses lots magnifi ques ont eu 
aussi eu un très grand succès.
De même la 6ème fête de la bière du 7 mars 
n’a pas démérité par sa réussite.
Puis la pandémie est arrivée, une période 
qui a profondément perturbé le calen-
drier et la nature des manifestati ons. 
Malgré l’annulati on de toutes les anima-
ti ons esti vales, le comité des fêtes a pu 
maintenir les feux d’arti fi ces du 13 juillet 
et du 23 août et accueillir la fête foraine 
avec des conditi ons sanitaires strictes.
Stéphane Lorenzelli et son équipe 
espèrent pouvoir vous off rir pour 2021 
de belles festi vités pour nous faire oublier 
une année 2020 bien morose.

Comité des fêtes SAINT-ANDRE-LES-ALPES

L’associati on Verdon-info foncti onne bien, avec des stati sti ques de fréquentati on 
très bonnes sur une année c’est 289 984 sessions dont 127 137 nouveaux venus 
et 552 117 pages regardées. La gesti on globale reste un gros travail et la parti -
cipati on acti ve de tous les correspondants de chaque secteur est un des atouts 
majeurs de notre progression. Nous l’avons déjà évoqué mais le partage infor-
mati f est simple. Ceux qui parti cipent y trouvent des avantages de communi-
cati on envers le public local en y associant souvent le partage avec les autres 
médias. Cela a été une longue route, mais le travail collaborati f d’Odile et du 
webmaster sur le secteur de Saint-André-les-Alpes apporte un impact uti le à tous 
ceux qui en ont compris l’importance.  

L’état de santé du webmaster ne lui permet pas d’obtenir 
toutes les informati ons uti les pour alimenter le site correc-
tement et produire des reportages intéressants sur le 
territoire. Le manque de bénévoles ou correspondants 
pour partager les informati ons importantes sur diff érents 
secteurs ainsi que la créati on de reportages novateurs 
est sans doute un peu préjudiciable.  Malgré cela, le site 
progresse toujours. Nous remarquons une améliorati on en 
quelques mois du taux de rebond (personne qui ne regarde qu’un 
seul arti cle) de près de 20%... Cett e analyse indique une nett e augmentati on de 
l’intérêt du lecteur. Cela permet de comprendre une progression des partages et 
des sujets traités. Nous sommes bien sur la bonne route. Cependant, certaines 
associati ons ou établissements négligent encore de nous prévenir ou d’envoyer les 
affi  ches lors de l’organisati on de leurs évènements, qu’ils soient festi fs ou d’uti lité 
publique. Nous leur demandons de jouer le jeu et d’inscrire nos deux références 
dans leurs listi ngs de mails et d’invitati ons, cela 
nous permett ra d’omett re de présenter, puis de 
couvrir, certaines manifestati ons importantes.

Nous essayons aussi d’évoquer l’histoire, de 
chercher des images, de les restaurer pour de 
nouvelles uti lisati ons ; j’ai commencé avec les 
bâches sur la Mure-Argens affi  chant des photos 
de l’histoire du village avec diverses collecti ons. 
C’est aussi le partage et la créati on de bâches 
données à la mairie de Saint-Julien-du-Verdon. 
Le potenti el sur Saint-André-les-Alpes est 
important et sans aucun doute fort att racti f pour 
mett re en place de bons projets dans le futur à 
conditi on d’obtenir de nouvelles implicati ons. 
De même nous travaillons actuellement sur 
la collecti on d’André Bœuf notre boulanger, 
reporter et ses diapositi ves (plus de 700 photos 
scannées, avec retouches...). Une collecti on 
à sorti r de ses cartons ! Nous avons encore 
des idées, avec un peu d’aide nous pouvons 
montrer notre histoire locale ; aussi, grâce à 
tout le matériel photographique engrangé.

Le coprésident Christi an Reboul 

Association Verdon-info
Oui, la bonne volonté ne manque pas 
à Verdon-info et les idées non plus! 
Mais elles ne peuvent toutes voir le 
jour faute de personnel bénévole. 
Verdon-info est victi me de son succès! 
Les arti cles augmentent en nombre, 
proviennent de tout le territoire, 
s’étendent à travers le pays, les lecteurs 
sont de plus en plus nombreux, et donc 
les projets fusent ; mais malgré cet 

essor le nombre de personnes impli-
quées dans le foncti onnement du 

site reste limité à deux, en dehors 
des collaborateurs occasionnels 

ou réguliers qui envoient leurs 
textes, bien entendu. Je lance 

un appel vers les autorités : nous 
manquons d’aide. Le site, connu 
désormais aux quatre coins de 

France grâce aux saint-andréens “d’ail-
leurs” ou d’adopti on, aux vacanciers 
qui nous suivent, a malheureusement 
un avenir incertain. 

La coprésidente Odile Boetti  

L’état de santé du webmaster ne lui permet pas d’obtenir 

progresse toujours. Nous remarquons une améliorati on en 
manquons d’aide. Le site, connu 

Archives photo - Prato / Camaetti  
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Sports Sports

Gym and Co’ est maintenant bien implantée sur le territoire 
et accueille une cinquantaine d’enfants d’Allos à Clumanc. 
Le mardi, les collégiens de la 6ième à la 3ième ainsi que 
les enfants du CE1 au CM2 s’entraînent à la gymnasti que 
au sol, à la poutre et au saut où ils approfondissent leurs 
bases et découvrent une discipline qui demande tonicité, 
force et souplesse. Le jeudi, les enfants de 18 mois à 6 ans 
s’acti vent sur des parcours de motricité. Ils sont réparti s en 
deux groupes, les plus peti ts y parti cipent avec leurs parents 
pour un doux moment d’interacti on.
Lors du confi nement, l’entraîneur a pu envoyer par mail 
des exercices aux adhérents pour poursuivre une acti vité 
physique guidée à la maison. Puis, lors du déconfi nement, 
Emilie Allemann, Présidente de l’associati on, et Charlyne 
Orgeur, la monitrice, ont pris la décision de faire les séances 
pour les plus grands, en plein air, sur un terrain de tennis.
Ainsi, en fi n d’année scolaire 2019, l’associati on a accueilli 
près de 60 personnes dans le hall du collège pour une belle 
représentati on ! En 2020, c’était une chorégraphie en plein 
air qui était présentée aux parents tout en respectant les 
gestes barrières.
Gym and Co’ espère cett e année pouvoir faire deux sorti es 
au gymnase de Digne-Les-Bains,  qui est pourvu d’une 
salle spécialisée très bien équipée afi n que les gymnastes 
puissent découvrir tous les agrès proposés en gymnasti que 
arti sti que.
Merci à la mairie, au collège et au Club de Tennis du Verdon 
de Saint-André-les-Alpes pour l’occupati on des locaux sans 
qui rien ne serait possible !

Association de Gymnastique
Le Club de Tennis du Verdon (CTV) a 
le grand plaisir de vous accueillir sur 
ses deux nouveaux courts éclairés ! 
La mairie de Saint-André-les-Alpes 
a investi  près de 69 000 euros pour 
que l’acti vité puisse perdurer et nous 
souhaitons les remercier vivement 
pour cela.
Lors du déconfi nement, le tennis était 
l’une des seules acti vités à pouvoir 
reprendre. Le grand air et le respect des 
règles de distanciati on ont convaincu 
de nouveaux joueurs ce qui a permis 
au CTV de fi nir la saison 2019/2020 
avec un total de 76 adhérents.
La monitrice Lison COUTAUD dispense 
maintenant des cours tous les soirs 
en semaine et des stages pendant les 
vacances scolaires. Les peti ts comme les 
grands éprouvent beaucoup de plaisir 
à jouer ! Lison permet également, tous 
les ans, à l’école Primaire et au collège 
R. Cassin, de faire découvrir ce sport à 
leurs élèves grâce à une initi ati on.
Bravo à Émilie ALLEMANN qui a 
remporté le Championnat Dépar-

temental 4ème Série 
Dames, en septembre 
dernier, à Villeneuve. 
Émilie et Laurent 
SILVANO ont validé les 
formati ons fédérales 
de Juge-Arbitre de 
Tournoi niveau 1 et 
Juge-Arbitre pour 
les compéti ti ons par 
équipes niveau 1. En 
complément, Laurent 
a aussi eu l’Arbitre 
de Chaise niveau 1. 
Le Club ne peut que 
les féliciter pour leur 
investi ssement et leur 
réussite ! Le Club va 
maintenant pouvoir 
s’ouvrir à la compéti ti on en proposant, 
les 29 et 30 mai prochain, des tournois 
homologués sur site. Toujours dans 
le domaine de la compéti ti on : une 
équipe mixte du CTV disputera cett e 
année le Challenge Alain Chapus, 
opposant des équipes du département 

sur deux simples hommes, un simple 
dames et un double mixte.
Pour fi nir, les adhérents pourront parti -
ciper à une sorti e, courant avril, pour 
aller au tournoi de Monaco assister à 
des matchs de joueurs et joueuses de 
haut niveau.

STAELA, Nos Champions de la Glisse !!!
Près de 60 enfants des écoles de Saint-André-les-Alpes, de Clumanc et de Barrême peuvent 
chaque année savourer les joies de la glisse. 
En 2019 et 2020, c’est dans une ambiance conviviale et détendue que nos peti ts ont pu suivre 
des cours qui leur permett ront, plus tard, de profi ter en ayant une bonne maîtrise du ski. 
En cours durant deux heures avec des moniteurs de l’ESF (Ecole de Ski Français), puis encadrés 
durant une heure et demi par une quinzaine de bénévoles, pour un temps « ski libre », les 
enfants, réparti s selon leur niveaux, apprennent les techniques de ski, les règles de bases de 
sécurité sur les pistes...
Après cinq séances, les moniteurs ont décerné les récompenses tant att endues. A la fi n 
des séances, tous ont obtenu une médaille qui correspond au niveau acquis. Les Oursons, 
Flocons, Etoiles... ont été distribués sur les pistes le jour-même. 
Cett e acti on ne serait pas possible sans la parti cipati on des bénévoles qui sont présents pour 
surveiller les enfants, rassurer certains, les aider à s’équiper, à chercher « LE » sac égaré parmi 
les autres, à mett re les chaussures de ski dans le bon sens (oui, oui.... ça arrive!) à enfi ler ce 
« satané » dossard qui se coince toujours dans la capuche de la combinaison....
En 2020, la mise en place du premier confi nement n’a pas eu d’impact sur les séances de ski 
puisqu’elles se sont terminées avant. Mais la soirée festi ve organisée traditi onnellement avec 
l’ensemble des parti cipati ons, pour clôturer la saison, n’a pas pu avoir lieu. 
Malgré ce goût d’inachevé, tout le monde reste moti vé !

CLUB DE TENNIS DU Verdon

HL SPORT sous la houlett e de son coach Antony est une salle d’initi ati ons 
sporti ves multi sports : Fitness (Step, Cardio…), Musculati on, Crosstraining, Yoga, 
Boxe, Escalade et Aïkido), les cours étant assurés et encadrés par des intervenants 
diplômés.
2019 fut une saison bien remplie qui s’est terminée par une démonstrati on de 
boxe et d’Aïkido en décembre, à l’occasion du téléthon sur Saint-André-les-Alpes 
et de nombreux moments conviviaux.
2020 a débuté sur les chapeaux de roues avec notre jeune boxeur Tristan qui a 
gagné un combat amateur lors des championnats de boxe sur Nice début mars.
Puis la crise sanitaire est arrivée, qui a mis le pays et ses salles de sport en confi -
nement. Une période qui n’a pas facilité la gesti on et le moral de l’équipe HL Sport 
(fermeture puis mise en place de cours en visioconférence), mais nous avons pu 
tous vous retrouver en septembre pour débuter une nouvelle saison sporti ve 
tout en respectant les gestes barrières. Merci à tous nos adhérents qui, par leur 
moti vati on, leur souti en et leur assiduité, nous permett ent de prati quer nos 
acti vités dans une ambiance sereine et conviviale.

Nous espérons fi déliser nos adhérents et accueillir de nouveaux prati quants 
pour la saison 2020/2021. 

Renseignements et inscripti ons au 06 20 13 26 19

HL SPORT



Vie associative

 32 • Bulletin municipal 2021 • Saint-André-les-Alpes Bulletin municipal 2021 • Saint-André-les-Alpes • 33

La feuille de route de notre club sur les deux saisons écoulées a pu être tenue 
malgré  le contexte actuel.
 
- Formati on des jeunes pilotes : grâce au souti en fi nancier de la fédérati on 
française de vol libre, de la ligue de vol libre PACA, du CDVL 04, de L’ANS, du 
département 04 et d’Aérogliss, ce sont 11 jeunes (12-17 ans) qui ont pu bénéfi cier 
de cett e acti on inscrite dans la durée. Cett e formati on, reconnue, a déjà permis à 
plusieurs jeunes d’accéder à la compéti ti on de haut niveau ainsi qu’à des carrières 
professionnelles sporti ves.

- Accompagnement et formati on handi : notre club s’est clairement positi onné 
depuis de nombreuses années en faveur de l’accès de notre sport pour les 
personnes à mobilité réduite. Les résultats sont là, avec de nombreuses acti ons 
dans ce sens, et le retour exprimé par ce public force le respect et l’enthousiasme 
des diff érents acteurs parti cipant à ces sessions. 

- Accueil des compéti ti ons : de la transalpine parapente au championnat de 
France 2020 de Delta, les compéti ti ons rythment depuis longtemps nos saisons 
de vol. Le site de Chalvet mainti ent, avec le concours de ces événements majeurs, 
une place reconnue dans le vol libre internati onal.
 
Grâce à l’eff ort et l’investi ssement des licenciés locaux, le vol libre apporte ainsi 
une plus-value sporti ve et économique importante à notre commune.

 François Gerin-Jean, président ASAVL

Ecole de Parapente  /  04170 St André les Alpes / France
téléphone: + 33 (0)4.92.89.11.30 / Fax: +33 (0)4.92.89.02.36

Suite à l’arrêt du Shinzen Judo Club, la municipalité de 
Saint-André-les-Alpes a demandé, pour la rentrée 2020, à 
Mr Bernard Ambrois, Président du Judo Club Castellanais de 
poursuivre cett e acti vité.
C’est donc depuis le 23 septembre que les cours ont repris 
tous les mercredis de 17h à 20h (hors vacances scolaires) 
avec notre professeur Franck Bérenguel.
Un protocole sanitaire est mis en place pour faire face à 
la crise sanitaire, et permet de prati quer le judo dans les 
meilleures conditi ons.
Le Judo Club Castellanais existe depuis 40 ans, et a formé 
plus de 20 ceintures noires, avec de bons résultats sporti fs 
tout au long de ces années.

Le club compte désormais 4 secti ons :
Le Dojo José Deneve à Castellane
Le Dojo de la Palud à la Palud-sur-Verdon 
Le Dojo de la Martre
Le Dojo Saint-Andréen à Saint-André-les-Alpes
Le comité directeur est composé de dix membres bénévoles 
et doit intégrer trois nouveaux membres de Saint-André.
Hors crise sanitaire, outre les cours de judo, le club organise 
des stages judo-loisirs, des rencontres inter-secti ons, des 
stages et des compéti ti ons offi  cielles de la fédérati on.
Les horaires des cours sont :
De 17h à 18h : débutants de 5 à 7 ans (années 2015 à 2013)
De 18h à 19h : jeunes de 8 à 10 ans (années 2012 à 2010)
De 19h à 20h : les plus de 11 ans et les adultes  (années 
2009 et antérieures)

Sports Sports

Association St-Andréenne de vol  libre

Avec cett e année 2020 mouvementée, nous avons essayé 
de maintenir en vie notre associati on. Au départ, «A cloche 
vallée» avait principalement pour but la danse de salon et 
par extension d’autres acti vités. Nous avions commencé dès 

Suite à l’épidémie du COVID 19, la saison bouliste à SAINT-ANDRE-LES-ALPES a été réduite à zéro, tous les concours ont été 
annulés pour la saison 2020 y compris pendant la fête voti ve au mois d’août, qui atti  re tous les boulistes de la région PACA. 

Lors de l’Assemblée Générale du 22 octobre 2020 un 
nouveau bureau a été consti tué, avec l’espoir d’une saison 
2021 normale et la dispariti on du virus.
L’amicale bouliste pourra bénéfi cier pour la saison à venir 
d’un nouveau jeu de boules réalisé par la commune sur une 
parcelle à coté des tennis. 

Le nouveau bureau :
Président = Jean-Michel FLORES
Vice-Président  = Laurent BRACHET
Secrétaire = Jean Claude ATHENOUX
Trésorier = André LATIL
Membres = Romann BAC
Alain CATRY, Marc CHAILLAN, Serge CHATAIN, Maxime 
FLORES, Yvan NEY, Yves PASCAL, Patrick PIRAS, Guillaume 
SZILAGYI

Cours DE JUDO A SAINT-ANDRE-LES-ALPES

Pour informati on, il n’y a pas de limite d’âge pour faire du 
judo ; il peut se prati quer  comme loisir et permet d’entre-
tenir sa conditi on physique… car nous ne sommes pas tous 
des compéti teurs !

Pour tout renseignement vous pouvez appeler le 
0492836491, ou le 0492833146, 
ou voir le site internet du club : 
www.judo-club-castellane-04.fr

Groupe de Saint andré les alpes

Association de danse «A cloche vallée»

AG - automne 2019

septembre 2019 la reprise de stages ponctuels avec diff é-
rents professeurs acceptant de se déplacer jusqu’à Saint-
André, les parti cipants eux-mêmes venant des alentours, de 
la vallée du Verdon jusqu’à Annot. L’ambiance sympathique 

et les nouveaux acquis méritaient bien ces dépla-
cements jusqu’à la confortable salle des fêtes de 
Saint-André-les-Alpes, et quelquefois en dépannage 
à celle de La Mure-Argens. 

Nous avions même découvert la «danse en ligne» 
avec un professeur venu d’Arles, sachant que 
beaucoup de danses peuvent se prati quer ainsi... 
même le tango peut se danser en étant alignés !!! 
Dès la fi n du premier confi nement, pour garder le 
lien, nous avons fait des randonnées plus ou moins 
longues et des pique-niques en plein-air bien sûr. 
Nous espérons que 2021 nous permett ra de danser 
à nouveau en toute convivialité… pour garder la 
forme et le sourire !»

Amicale  bouliste
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L’Associati on Sporti ve et Culturelle du Moyen-Verdon 
vous propose depuis de nombreuses années, des acti vités 
physiques accessibles à tous.
Dispensées par l’éducatrice sporti ve communale Sophie 
COULLET, vous pourrez prati quer de la gym d’entreti en, du 
circuit training, du metafi t, de la course à pied, du vélo, de la 
musculati on, …
Cett e année, malgré le contexte sanitaire, deux acti vités ont 
pu être mises en place après le confi nement :
- la marche nordique
- la randonnée pédestre avec Michel CUINIER, accompagnateur 
fédéral
Le programme des acti vités est le suivant, de septembre à 
juin à la salle polyvalente :
- gym d’entreti en : lundi et mercredi de 18 h 30 à 19 h 30
- metafi t : lundi et mercredi de 19 h 30 à 20 h 15
- circuit training : mardi et jeudi de 18 h 30 à 20 h 00
- cours séniors : mercredi de 14 h 30 à 16 h 00
- musculati on : lundi, mardi, mercredi et jeudi de 18 h 30 à 
20 h 00
- marche nordique : vendredi à parti r de 14 h 30

La coti sati on annuelle s’élève à :
- 64 € pour la gym, le metafi t et le circuit training
- 30 € pour le cours sénior
- 55 € pour la musculati on
- 30 € pour la marche nordique et la randonnée pédestre 
(prix de la licence)
Durant l’été (juillet et août), des acti vités gratuites sont 
dispensées telles que le metafi t en plein air, le canoë-kayak, 
la marche nordique, la course à pied, le VTT, le cyclotourisme 
et l’aquagym, au camping municipal.

La gym volontaire au service de votre bien-être !
Pour toutes ces acti vités, un certi fi cat médical d’apti tude au 
sport est obligatoire.

Cett e année, pendant le confi nement, l’éducatrice sporti ve 
Sophie COULLET, a mis en place des plans d’entraînement 
à eff ectuer chez soi et à son rythme. Ces plans sont consul-
tables sur notre site Facebook ASC Moyen-Verdon.

Dans une société où l’éloignement de 
la nature de la plupart de nos conci-
toyens crée une réelle incompré-
hension envers ceux qui la vivent au 
quoti dien, la chasse, comme l’élevage 
en montagne ou l’exploitati on de 
la forêt, se doivent de composer, et 
de communiquer auprès des autres 
usagers des espaces naturels.

Les chasseurs Saint-Andréens 
peuvent y jouer un rôle essenti el afi n 
de remett re la ruralité au cœur du 
lien social, vital pour l’avenir de nos 
campagnes. Il nous apparaît comme 
important, afi n que notre culture et 
notre prati que perdurent, d’adopter 

un comportement responsable pour 
une chasse exemplaire.

La sécurité en parti culier est une 
préoccupati on centrale et prioritaire 
de nos dirigeants (bureau d’associati on 
locale et fédérati ons de chasseurs). 
Ces eff orts importants de remise en 
questi on venant du milieu associati f de 
la chasse française devraient pouvoir 
apaiser un climat d’incompréhension 
et de tensions entre les diff érents 
usagers de la nature.

C’est le souhait que nous voulons 
porter pour les années à venir, afi n que 
cett e fameuse ruralité ne soit plus un 

concept abstrait, mais une réfl exion 
profonde sur le partage des espaces 
communs en préservant cett e liberté si 
chère à nos chasseurs.

Nous remercions la commune de Saint-
André-les-Alpes pour son aide fi nan-
cière indispensable à l’équilibre budgé-
taire de notre associati on.

Association de chasse Saint Hubert

Circuit training

Marche nordique

L’associati on pour le don du sang bénévole l’AVI (Asse-Ver-
don-Issole) a pour objet d’aider et fédérer les donneurs de 
sang dans un contexte amical et d’augmenter le nombre de 
donneurs, en relati on avec l’Etablissement Français du Sang, 
l’EFS.
Cett e année 2020, malgré le contexte sanitaire, a été une 
année de grande mobilisati on. Nous avons presque att eint 
notre objecti f de 200 donneurs (pour rappel 193 donneurs en 
2019 et 161 prélèvements soit une augmentati on de 12 %).

Date don Présentés Prélevés Nouveaux

11/03/2020 43 37 2

28/05/2020 54 52 2

23/09/2020 50 44 2

25/11/2020 50 47 2
TOTAL 
2020 197 180 8

AVI - Don du  sang
L’EFS a mis en place :
• un système de prise de RDV (www.
resadon.fr) qui permet au donneur 
de choisir son lieu de collecte et son 
horaire de passage. 
 • des mesures de protecti on (distanciati on, port du masque, 
gel etc.) très bien organisées sur toutes les collectes.
Tous ces nouveaux dispositi fs ont permis une meilleure 
gesti on des fl ux (bien appréciés par tous).

L’AVI s’est mobilisée, elle aussi, en off rant des colis alimen-
taires aux sinistrés du 06 de la tempête ALEX.
Une année très compliquée mais merci à tous pour votre 
parti cipati on qui, nous l’espérons, va se poursuivre en 2021 
car beaucoup de pati ents ont besoin de sang.
On compte sur vous ! Poursuivons nos eff orts !
Les prochaines dates : 19/05, 04/08 et 27/10/2021
Nous sommes aussi à la recherche de bénévoles pour nous 
seconder.
Retrouvez toutes les informati ons sur notre page Facebook : 
« Don du sang Saint-André-les-Alpes »

Affi  lié à l’associati on nati onale «Générati on – 
Mouvement», Le Club des Ainés «Lou Roudoulet 
de Chamatt e», fort de ses soixante-dix adhérents, 
est toujours aussi acti f. 
- Trois mardis par mois, de septembre à juillet, 
les membres du club se 
retrouvent de 14 à 18 
heures à la salle polyva-
lente pour des jeux de 
cartes, scrabble etc.., 
agrémentés par un goûter 
convivial.
- Balades pédestres, décou-
verte de senti ers et de sites 
du département les lundis 
et jeudis.
- Repas, sorties à la 

Association Lou Roudoulet de Chamatte
journée, voyages, animati ons diverses, rencontres avec les autres 
clubs du département, le club est très dynamique !
Nous invitons les personnes intéressées à nous rejoindre.
Un grand merci à la mairie de Saint-André-les-Alpes pour le prêt de la 
salle, pour son aide fi nancière et logisti que.

Sports Social
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En eff et un grand voyage vers le 
Sénégal se préparait avec le festi val 
Escale (réseau des bibliothèques et 

médiathèques de la CCAPV). 
Mais le départ prévu en 
novembre a été reporté. Un 
partage de ressources autour 
du Sénégal et un concours en 
ligne ont été mis en place sur 
la page Facebook du réseau.

Les animati ons autour du 
pays de la « téranga » - l’hos-
pitalité - devraient avoir lieu 
en 2021 : contes, cinéma, 
atelier bati k, gravure… Et 
l’équipe des médiathèques a 
plein de beaux projets en tête 
qui n’att endent plus qu’à se 
concréti ser. 

Le 11 janvier 2020 à 16 h, l’associati on 
« les pivoines bleues » a tenu son 
assemblée générale à la salle de la 
mairie de Saint-André-les-Alpes devant 
la majorité de ses adhérents.
Au cours de cett e séance, certains 
membres ont annoncé leur démission : 
Nicolas GIRAUD, en qualité de 
Président, Pascal PRATO en qualité de 
Trésorier et Michel MEYER en qualité 
de Trésorier Adjoint.
Les membres présents ont évoqué les 
animati ons qui se sont déroulées au 
cours de l’année 2019 :
Le « Téléthon merci » départemental 
ainsi que deux pièces de théâtre : « Folle Ivresse » et 
« Qu’est-ce qu’on att end » interprétées par la compagnie 
« Ni d’Eve Ni d’Adam ».
Le Téléthon des 6 et 7 décembre 2019 a permis de reverser à 
l’AFM la somme de : 9 267,40 €
Suite aux diff érentes démissions un nouveau bureau a été 
élu avec aux commandes Pascal SERRANO en qualité de 
Président.
Les membres de l’associati on ont décidé d’un commun 
accord de ne plus s’occuper de l’organisati on du Téléthon sur 
la commune et de se consacrer désormais uniquement au 
théâtre.

ASSOCIATION « LES PIVOINES BLEUES »
La pièce « Toc Toc » de Laurent 
BAFFIE préparée et répétée depuis de 
nombreux mois sous la houlett e de 
Jacqueline DEVISSI, mett eur en scène, 
est enfi n parti e en tournée !! malgré 
les deux confi nements.     
La troupe, très moti vée, va se pencher 
sur la préparati on d’une nouvelle 
pièce tout en conti nuant la représen-
tati on de « Toc Toc » dans diff érentes 
communes. Les sommes récoltées 
au cours de ces représentati ons ont 
permis de faire un don à la recherche 
contre le cancer.

Un grand merci à la municipalité de 
Saint-André-les-Alpes pour son aide 
toujours indéfecti ble.

Social

La médiathèque s’ouvre progressivement au numérique…

L’année avait bien commencé, les enfants de notre école et 
de la crèche ont pu investi r les locaux de la médiathèque 
en janvier et février, explorer le coin jeunesse et découvrir 
avidement BD, romans, albums, documentaires. Leurs 
peti ts yeux se sont émerveillés devant des kamishibaïs, jeux 
ou livres pop-up proposés par les bibliothécaires.  

Début mars, en partenariat avec l’associati on Art et Culture 
Fabri de Peiresc, les collégiens ont découvert l’arti ste 
Guillaume Lepoix et le projet « Monts inti mes » qu’ils 
allaient mener ensemble. 
Dans la médiathèque, un nouveau poste informati que a été 
installé pour permett re au public d’accéder à la « toile ».  
Puis le virus est arrivé et d’autres toiles ont envahi la 
médiathèque… les toiles d’araignées ! Les livres sont restés 
fermés, les CD musicaux muets et les DVD cinématogra-
phiques ont gardé leurs histoires secrètes. 

Mais ce n’était pas la fi n du monde, juste une autre façon de 
vivre et de travailler. Car l’équipe de la médiathèque n’a pas 
chômé. Elle a cherché, trié et partagé toutes les ressources 
qui lui semblaient perti nentes avec les personnes qui 
avaient la chance d’être connectées. 
Pendant ce temps, on raconte même que la nature a repris 
ses droits et que des choses bizarres se sont passées dans 
les locaux ! 

Médiathèque de Saint-André-Les-Alpes                                               
Association « Chante Livre »

Contact :
Tél : 06 87 09 35 72 (Florence) 
04 92 89 02 25 (médiathèque, pendant les heures d’ouverture).
Mail : fl orence.rigaud@ccapv.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi de 16 h à 18 h et samedi de 10 h à 12 h (selon l’évoluti on 
des mesures sanitaires, les horaires pourront évoluer). 

Vous pouvez aussi :
• Consulter notre catalogue en ligne et découvrir les 
documents que vous pouvez emprunter : 
htt ps://paysa3v.reseaubibli.org/
• Connaître l’actualité du réseau des bibliothèques et 
médiathèques de la CCAPV : 
htt ps://www.facebook.com / mediathequesccapv

Des projets avec l’école et la crèche 
ont vu le jour à la rentrée autour des 
contes et de l’Afrique. 

Enfi n, un semblant de retour à la 
normale est arrivé. Les usagers ont pu 
retrouver le chemin de la médiathèque, 
les livres ont pu libérer leurs mots, les 
CD leurs musiques et les DVD leurs 
images. Les collégiens ont pu fi nir la 
constructi on d’un monde virtuel avec 
Guillaume Lepoix. 
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L’associati on de l’EMDMV a pour but de promouvoir, animer 
et développer les acti vités culturelles et musicales dans le 
Moyen-Verdon. Elle permet aux enfants et aux adultes vivant 
dans notre milieu rural de prati quer une acti vité arti sti que à 
proximité de chez eux. 
Pour cett e année 2020-2021, l’Ecole compte 60 élèves et 
propose sur Castellane et Saint-André-les-Alpes :
• La prati que d’un instrument en cours individuel : accordéon, 
guitare, trompett e, piano, batt erie.
• L’éveil musical en groupe pour les 3-6 ans. 
• Deux intervenants de l’EMDMV, Mme Manuelle AUCANOT 
et Monsieur Benjamin COURTOIS, 
assurent des interventi ons musicales 
dans les écoles primaires de Barrême, 
Castellane, Clumanc et Saint-André-
les-Alpes au côté des enseignants. 
Pour cett e rentrée, nous avons essayé 
de proposer des cours de clarinett e/
saxophone, ainsi que des cours indivi-
duels de chants et un cours collecti f de 
chorale. Mais un nombre insuffi  sant d’élèves ne nous a pas 
permis de mett re ces acti vités en place. 
Comme toutes les associati ons et acti vités du territoire, 
nous avons été impactés par la crise sanitaire qui a inter-
rompu nos acti vités. En juin 2021, nous espérons pouvoir 
organiser la traditi onnelle fête de l’école de musique ainsi 
que les examens de fi n d’année. 
Notre école de musique étant associati ve, elle est toujours 
à la recherche de bénévoles pour faire en sorte que cett e 
acti vité puisse perdurer. De nombreux membres du bureau 
sont sortants en cett e année 2020 et nous encourageons de 
nouveaux parents à s’investi r dans cett e belle associati on qui 
permet à nos enfants (et aussi aux adultes) d’accéder à la 
musique à proximité de chez eux. 

Ecole de Musique et Danse du Moyen-Verdon (EMDMV)

Contact : 
emdmoyenverdon@gmail.com
Mairie, 1 place Charles Bron                                                                                                                 
04170 Saint-André-Les-Alpes

Après plusieurs essais 
d’échanges avec nos 

homologues et amis Italiens, 
nous avons, grâce à l’inter-
venti on sur place de Mr Arnaud, 

avoir pu de nouveau échanger et 
renouveler nos contacts. 
Ces contacts se feront d‘une façon 
épistolaire car la propagati on du virus 
nous empêche d’avoir actuellement 
une approche et perspecti ve de dépla-
cement. Toutefois, nous explorons 

Association de jumelage
 ALP’ABBRUZZ

des soluti ons afi n d’échanger et de 
nous rapprocher sur certains thèmes 
concernant nos acti vités communes : vie 
dans nos villes, questi on patrimoine, vie 
rurale, vie environnementale et la sauve-
garde de nos régions pour les pâturages 
en montagne ainsi que pour protéger sa 
faune et la nature. Nous commençons ce 
jour à plancher sur ces travaux et avoir 
pour 2021 des réponses et des échanges  
fructueux entre nos deux cités.

La Présidente Christi ane Laugier 

Après plusieurs essais 
d’échanges avec nos 

homologues et amis Italiens, 
nous avons, grâce à l’inter-
venti on sur place de Mr Arnaud, 

avoir pu de nouveau échanger et 
renouveler nos contacts. 
Ces contacts se feront d‘une façon 
épistolaire car la propagati on du virus 

Association de jumelage

Notre associati on mise en sommeil depuis mars 2020 
reprendra son acti vité – nous l’espérons – en 2021.
L’expositi on annuelle se déroulera pendant la période 
esti vale selon la disponibilité de la salle polyvalente, sur un 
thème nous permett ant d’orienter nos diff érentes réalisa-
ti ons.
Nos rendez-vous ont lieu tous les vendredis de 14 h à 17 h 30 
à la salle polyvalente, et nous faisons appel à de nouveaux 
adhérents intéressés par la peinture, dessin et tout autre 
loisir créati f.

Renseignement auprès de Mme BRUNET
Tel : 04 92 34 78 06     

ASSOCIATION DESSIN PEINTURE LOISIRS CREATIFS
« A.D.L.C. »

Culture Culture
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Tout le monde connaît Courchons. Hameau isolé à 8km 
de Saint-André-les-Alpes, on y va pour son bon air, des 
points de vue magnifi ques, randonner et ou faire du 
VTT. Courchons est aussi un lieu de pâturage des moutons 
mais aussi des abeilles depuis qu’une famille d’apiculteurs 
s’est installé proche du vieux village. 
Ratt aché depuis plusieurs années à la commune de Saint-
André-les-Alpes dont il dépend, le Hameau de Courchons 
existe aussi à travers l’associati on Les Propriétaires 
Résidents créée dans le but de préserver les intérêts de ce 
hameau.

Association du Hameau de Courchons
Certains irréducti bles y vivent à l’année, d’autres y viennent 
dès qu’ils le peuvent. L’associati on du hameau de Courchons 
regroupe les amoureux du hameau pour que l’endroit ne 
meure pas. Car ce qui n’est qu’une formalité plus bas est un 
challenge, un défi .
L’Associati on de Courchons est la voix de ce peti t hameau isolé.
Venez découvrir nos lavandes, notre lavoir, notre four à pain 
et notre église à la prochaine fête du pain fi n juin 2021, 
organisée conjointement avec la mairie de Saint-André-les-
Alpes.

Il y a un an et demi M. Richard DE 
CLEMENTI a quitt é la présidence du 
Souvenir Français de Saint-André-Les-
Alpes pour rejoindre son jeune fi ls 
dans la région du Sud-Ouest.
Il a été remplacé par Mme Stéphanie 
TEMBREMANDE, peti te fi lle de M. 
Charles PELLEGRINO ancien résistant, 
et son compagnon M. Olivier TEMBRE-
MANDE qui est le porte-drapeau du 
Souvenir Français. M. Pierre DUMONT 
est toujours vice-président  de l’asso-
ciati on.
Nous incitons toute personne intéressée 
à nous rejoindre pour faire vivre  l’asso-
ciati on.

ASSOCIATION DU SOUVENIR FRANÇAIS

Charles Pellegrino, 
VENUS D’ICI, VENUS D’AILLEURS...
Résistant bas-alpin : Charles Pellegrino, né à Cuneo (Italie) en 
1922, s’engage dans la Résistance à Barrême dès 1940. Dès 
la Libérati on, il poursuit son combat contre le nazisme dans 
l’armée régulière jusqu’à la fi n de la guerre, moment à parti r 
duquel il n’aura de cesse de faire en sorte que la mémoire 
de la Résistance reste à jamais vivace. Nombreux sont 
ceux qui connaissent l’Homme Résistant puis Écrivain, ne 
serait-ce qu’à travers La Résistance au pays des Trois Asses, 
pour lequel une nouvelle rééditi on a eu lieu cett e année 
et dont les exemplaires sont à découvrir entre autres à la 
médiathèque. Mais plus rares sont ceux, qui connaissent 
cet épisode de sa vie.
Retraité, installé à CLUMANC non loin du château, il parti cipe 
acti vement aux commémorati ons annuelles. Chaque année, 
au 8 mai puis au 11 novembre, lors de la cérémonie commé-
morati ve au cimeti ère, les gerbes de fl eurs étaient déposées 
à même le sol près des tombes de ses amis tombés lors des 
combats. L’idée germe en lui de faire un lieu de souvenir 
digne du sacrifi ce de ses camarades. Il obti ent l’accord du 
maire de la commune. En 1994, il trouve une pierre de 
Clumanc chez Claude ROMAN que celui-ci accepte bien 
volonti ers de lui off rir. Il fait appel aux ponts et chaussées 
d’alors, pour transporter chez lui cett e pierre de plusieurs 
centaines de kilos. Ne reste plus qu’à imaginer un texte 
de présentati on. Son ami, Jean ESTEVE de Blieux lui fait 4 
propositi ons de texte parmi lesquels celui qui sera retenu 
recueille leur adhésion :
VENUS D’ICI 
VENUS D’AILLEURS
ENSEMBLE
ILS SONT MORTS AU COMBAT
POUR NOTRE LIBERTÉ

Et maintenant la réalisati on ! Lui, boulanger de profession 
(il a travaillé des années à la boulangerie de l’allée de la 
coopérati ve à Barrême) se lance dans la gravure sur pierre, au 
ciseau, apportant toute son att enti on et ses soins à son travail 
durant plusieurs mois. Pour fi gnoler son travail et lui donner 
plus de majesté, il prend soin d’appliquer un mélange d’or en 
poudre sur le texte, placage prati quement encore intact de 
nos jours. Puis, en 1995, nouvel appel aux ponts et chaussées 
pour amener cett e pierre jusqu’au cimeti ère, où avec l’aide de 
ses amis Barrêmois, ils lui font gravir les quelques marches qui 
mènent à l’endroit où il réalisé les fouilles. Il complétera l’ins-
tallati on en érigeant le mat ou fl ott era le drapeau tricolore. Le 
8 mai 1996, le monument sera «inauguré» offi  ciellement. Plus 
tard, quand on demandera à un responsable de l’associati on des 
résistants : «à combien s’élève le coût de cett e installati on?» 
Il répondra : «zéro euros, zéro centi mes !».
Charles Pellegrino reste discret sur cet épisode : L’immense 
sati sfacti on de voir ses camarades honorés dans un lieu digne 
de ce nom, suffi  t largement à son bonheur. Il remercie « le 
Souvenir Français» qui a ajouté de la solennité avec la réali-
sati on du Carré Militaire.
Charles nous a quitt és en 2014.

Verdon-Info
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Tout le village poussa un ouf 
de soulagement. Japoune 
donna les premiers soins, et 
le docteur Dozoul se dépêcha 
d’arriver. Malheureusement, 
l’état du blessé était trop grave 
pour être traité sur place, et 
nécessitait plusieurs opéra-
ti ons ? Il fallait l’emmener à 
Digne, avec tous les dangers 
que cela comportait. Nouveau 
casse-tête. Mais, heureu-
sement que nos compa-
triotes ne sont jamais à court 
d’imaginati on : une chaîne de 
solidarité s’organisa aussitôt, 
et, avec l’accord du directeur 
de l’entreprise Ramus, M. 
Colin, l’une des employées, 
Jackie Guichard confecti onna 
un faux certi fi cat d’embauche, 
et un superbe et non moins 
faux dossier d’accident du 
travail. Poulon prêta sa 
fourgonnett e de livraison, et 
le mari de Jackie Guichard, 
ingénieur dans le civil, se 
métamorphosa en chauff eur 

d’ambulance.
Soigné par le docteur Meyer, René 
mit trois mois à se remett re de ses 
blessures. À l’hôpital, durant son 
séjour forcé, il avait retrouvé Michka, 
l’un des russes qui avaient pris une 
part acti ve à son sauvetage. Il avait 
aussi subi un contrôle de la part des 
autorités allemandes, qui, étant donné 
la perfecti on des faux documents 
confecti onnés par Jackie Guichard, 
n’avaient rien trouvé à redire.
Il fi nit par se rétablir. De son aventure, 
il lui resta le senti ment du devoir 
accompli… et une légère claudicati on.
Mais qui était-il exactement ? Lors 
de sa brève carrière dans la Résis-
tance, il avait pris le pseudonyme de 
« Colbert ». Pour l’état-civil, il s’appelle 
René Martel.
Mais il est plus connu sous le nom de 
« Jeannot le peintre ».

Andrée Marcel

le monde sur son véhicule.
Mais la voiture était trop chargée. Elle 
n’alla pas loin. Au bas de la digue, un 
pneu éclata et la voiture alla percuter 
un poteau qui se coucha sur elle. 
René resta coincé entre la voiture et 
le poteau. Ses camarades, dont quatre 
russes qui avaient été successivement 
soldats de l’Armée Rouge sur le front de 
l’Est, puis prisonniers de guerre, puis 
évadés, puis maquisards, le libérèrent.
Quand on le dégagea, on s’aperçut 
qu’il avait un bras cassé, une fracture 

ouverte de la jambe avec un os 
apparent, et de multi ples contusions. 
On ne pouvait que le laisser sur place, 
il n’y avait pas d’autre soluti on. Mais 
les Allemands arriveraient tôt ou tard, 
et ils ne manqueraient pas de tomber 
en arrêt devant la voiture accidentée, 
et de fouiller les alentours.
C’était la torture, avec le risque de 
parler, et la mort assurée. Pourtant, 
personne n’aurait eu le courage de 
lui mett re une balle dans la tête. 
Jean-Louis décida de laisser le blessé 
sur place, avec deux camarades pour 
le défendre. Notre ami, bien que tout 
jeune, fi t preuve d’héroïsme : il refusa 
la présence de deux gardes, disant que 
s’il était retrouvé par les Allemands, il 

Pour Saint-André et ses habitants, le 
dimanche 11 juin 1944 aurait dû être 
une journée comme les autres. Il aurait 
mieux valu. Et pourtant…
Depuis début juin, les Allemands 
quitt aient la Côte pour se diriger vers la 
Normandie, et avaient l’ordre, d’après 
les rumeurs, de tuer sur leur passage 
tout ce qui bougeait. Les maquisards, 
conscients du danger, fi rent appel à des 
volontaires pour étoff er leurs rangs.
On vit arriver une troupe hétéroclite, 
dont le patrioti sme n’avait d’égal 
que l’inexpérience des armes 
de guerre. Cela allait de Pierre 
Blanc, à peine âge de 14 ans, à 
Noël Vaccarezza, quinquagénaire 
père de famille nombreuse, en 
passant par Philippe Ghérardi, 
dont la mère, infi rmière, militait 
déjà dans la Résistance, et notre 
ami René.
Il fallait prévoir une formati on 
(très) accélérée pour tous ces 
novices, afi n de les préparer 
à d’éventuels combats. On les 
emmena donc dès le 9 juin au 
pont de Méouilles pour les initi er 
à la manipulati on des armes. Ils 
dormirent sur place à la belle 
étoile.
Le 10 juin se passa en allers-re-
tours entre le pont Julien, point 
de passage stratégique, et l’hôtel 
Lac et Forêt. Le soir, tout le monde 
parti t s’installer dans le premier tunnel 
de la future route, alors en chanti er, qui 
dominait la route en contrebas, encore 
en acti vité, et le pont Julien.
Le lendemain 11 juin, les nouvelles 
recrues se disséminèrent dans les 
anfractuosités de rochers et att en-
dirent. Bientôt, un convoi allemand 
arriva. La bataille s’engagea pendant 
une bonne parti e de la journée, et les 
Allemands laissèrent une douzaine de 
morts sur le terrain. La fusillade étant 
terminée, et des renforts allemands 
risquant d’arriver, le responsable 
du réseau, Jean-Louis, arriva pour 
récupérer la douzaine de ti reurs dissé-
minés sur les hauteurs. Il chargea tout 

UN HÉROS SANS HISTOIRE
était inuti le que deux résistants sacri-
fi ent aussi leur vie. Il demanda qu’on 
lui laisse une grenade pour se suicider 
au moment où il serait découvert.
À une vingtaine de mètres de la voiture, 
il y avait, dans les iscles, derrière un 
baraquement, un endroit plein de 
buissons qui pouvait servir de cachett e. 
On l’aménagea sommairement, et trois 
russes portèrent le blessé, le quatrième 
soutenant la jambe brisée. On le posa 
par terre le plus doucement possible 
et on le recouvrit soigneusement de 

branchages pour le dissimuler, et, 
la mort dans l’âme, on le laissa 
seul aff ronter son triste sort, avec 
une grenade dégoupillée dans sa 
main valide.
Alors, commencèrent pour René 
les heures les plus longues d’une 
vie qui risquait d’être courte. Il 
avait soif, il avait faim, il avait 
peur et bien sûr, il avait mal : ses 
blessures le faisaient atrocement 
souff rir. Il ne pouvait et ne devait 
ni bouger ni gémir.
D’autant plus que des Allemands 
arrivèrent bientôt. Bien entendu, 
ceux-ci tombèrent en arrêt 
devant la voiture, puis décidèrent 
de camper dans le baraquement, 
car on était en fi n de journée. 
Mais ils eurent l’heureuse idée 
de laisser leurs chiens enfermés 

dans les camions, n’imaginant pas une 
seconde que quelqu’un était resté sur 
place. René entendait les soldats aller 
et venir autour de sa pauvre cachett e. 
Il serrait la grenade dans sa main, prêt 
à sacrifi er sa vie. Puis, peti t à peti t, 
il sombra dans une douce torpeur. 
Ses blessures, non soignées, avaient 
provoqué une forte fi èvre, avec des 
accès de délire. Des images défi laient… 
Tout à coup, il aperçut un âne à côté 
de lui, et crut que c’était encore une 
hallucinati on.
En fait, pendant qu’il était plus ou moins 
inconscient, le temps avait passé, on 
était en plein après-midi le lendemain 
12 juin. Les Allemands étaient parti s 
depuis longtemps, et un troupeau 

de moutons arrivait. Les bergers 
cherchaient leur âne qui vagabondait. 
Ils reconnurent immédiatement René 
et lui donnèrent un peu à manger : un 
litre de lait, un œuf, un peu de vin… Ils 
n’avaient rien d’autre sur eux. Mais, en 
montant vers Thorame, ils averti rent 
le village, au grand soulagement de la 
nombreuse famille du rescapé.
Bien sûr, il s’agissait de rapatrier 
rapidement le blessé. Plusieurs 
hommes, dont Japoun, se proposèrent ; 
mais la distance était longue, l’accident 
avait eu lieu approximati vement sous 
le pont qui enjambe maintenant le 
lac de Casti llon, donc à près de deux 
kilomètres de Saint-André. Il n’y avait 
pas de véhicule disponible et, vu les 
circonstances, il valait mieux que les 
hommes ne s’aventurent pas en dehors 
du village.
Mais rien n’arrêtait les sœurs du 
blessé, qui empruntèrent un charreton 
et parti rent vaillamment à l’aventure, 
avec leur amie, Annie d’Alessandri. Elles 

retrouvèrent René sans trop de diffi  -
cultés, mais ne savaient pas comment 
le hisser sur le charreton. Heureu-
sement, une ambulance passant par là, 
le chauff eur les aida, sans pouvoir faire 
plus, son véhicule étant déjà plein de 
blessés.
Le long retour en charreton commença. 
Les fi lles poussaient de toutes leurs 
forces. Le pauvre René passait l’enfer, 
les cahots se répercutant douloureu-
sement sur ses membres fracturés. 
Il fallait faire vite pour éviter les 
mauvaises rencontres. On arriva enfi n 
au village.
Sur la demande de René, mû peut-être 
par un pressenti ment, le peti t cortège 
emprunta la Placett e puis la rue verte 
pour regagner la maison familiale, ce 
qui allongeait le trajet, mais permit 
d’éviter la voiture d’offi  ciers allemands 
qui, par hasard, descendait à ce 
moment-là l’actuelle Grand’rue.
Les parents de René retrouvèrent leur 
fi ls aîné avec la joie qu’on imagine. 

Tout le village poussa un ouf 
de soulagement. Japoune 
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frère Charlot, j’en 
passe.
Développer ces 
souvenirs serait 
délectable, mais, 
comme disait 
Brassens, « malheu-
reusement je ne 
peux pas le dire et 
c’est regrett able : ça 
nous aurait fait rire 
un peu ».
Pour parachever ce 
sommaire portrait 
de Jeannot, on ne 
peut pas omett re 
la musique et le 
chant, qui sont une 
de ses passions les 
plus constantes, 
et sur lesquelles il 
pouvait disserter à 
loisir, tant sur le chant sacré, que la variété.
En somme, si Jeannot était peti t de taille, c’était cependant une grande pointure.

Olivier Ciccoli

Le samedi soir, à l’heure de l’apériti f, 
Jeannot retrouvait la joyeuse équipe 
des plus ou moins « anciens », dont son 
cousin Francis, Yves Graillon, Francis 
Gibert, « Gute » Souyris, Sébasti en 
Aff anetti  , et le soussigné.
Là, souvenirs et anecdotes lointaines 
et récentes se succédaient, qui 
faisaient revivre, avec nostalgie sans 
doute, mais avec hilarité à coup sûr, 
les personnages disparus : M. Henry 
le fl amboyant et volubile menuisier 
de la rue Basse, Henri Collomp, dit 
« Guisole », autre menuisier, de la place 
Pastorelli, « Peti t-Paul » et la pompe 
à incendie de Barrême, « Bibole » et 
Francis Fournier devant les escaliers 
de la gare Saint-Charles, Daniel Chaix, 
dit « Pourquoi-Moi », Louis Dol, dit 
« Tabósi », le surnommé « Taratata » 
(à cause du bégaiement), sans compter 
les circonstances de la constructi on du 
Crédit Agricole, de l’escalade du Roc de 
Castellane, des clés de la 2 CV lors de 
la cueillett e des champignons, avec son 

la fi n de la guerre, avec des moyens matériels dérisoires. Il aimait 
par exemple à raconter que la famille se rendait à bicyclett e au 
chanti er de la constructi on de la cité EDF du barrage de Casti llon.
Il accomplit son service militaire à Versailles, dans le Génie, où 
il manque d’anéanti r son capitaine dans une marche arrière 
autant imprévue que modérément maîtrisée. Il est rappelé 
ensuite pendant la guerre d’Algérie, et expédié en Tunisie.
La première fois que nous trouvons le nom de Cerato (Louis) 
dans les registres de la Mairie, c’est lors de l’adjudicati on des 
travaux de constructi on des toilett es publiques, à l’emplacement 
actuel du Monument aux Morts, le 30 août 1942. Peu après, le 
30 septembre, Louis Cerato obti ent un chanti er de réparati on 
de l’école.
Parmi les chanti ers communaux d’ampleur – liste non 
exhausti ve-, le premier lot de la première tranche du chanti er 
d’assainissement est att ribué à Louis le 3 mai 1958. Ce sont 
ensuite les travaux de grosses réparati ons du clocher de l’église, 
att ribués à Cerato Père et Fils, le 5 novembre 1963. En 1966, 
toujours à l’église, Cerato Père et Fils remplacent les escaliers 
béton par ceux métalliques qui sont encore en place aujourd’hui.
Il se marie avec Josett e Bensi le 27 novembre 1965, avec qui il 
aura deux enfants, Carine et David, qui lui donneront trois peti ts 
enfants, Julia, Florian et Basti en.
Jeannot se voit ensuite att ribuer le 19 octobre 1968 la consoli-
dati on de la chapelle Saint-Jean.
En 1973, la Mairie se rend acquéreur d’un chanti er inachevé 
se trouvant en bordure de 
la RN 202, à l’entrée de 
la place de Verdun. Ces 
locaux, prévus à l’origine 
pour l’hébergement touris-
ti que1, accueilleront bien 
un hôtel, mais celui des 
impôts. Ainsi, les lots du 
gros-œuvre sont att ribués 
à l’entreprise Cerato le 22 
février 1974, de même que 
ceux de l’école maternelle, 
le 24 février 1979 et de la 
salle polyvalente, le 1er 
octobre 1979.
Le pavage de l’Andrône 
lui est ensuite confi é le 
15 septembre 1983, puis 
l’agrandissement arrière de 
la Mairie, actuelle crèche, 
l’année suivante.
En ce qui concerne le camping, le lot 1 (maçonnerie) est att ribué 
à Jeannot le 21 octobre 1987.  Sa dernière prestati on pour la 
commune se situe en 1994, pour la fabricati on du tourniquet de 
la base de loisirs. Il prend sa retraite l’année d’après.

Jeannot Cerato, décédé le 8 septembre 2019, méritait 
bien qu’on évoquât son att achante personnalité. 
Indépendamment de sa carrière de maçon, dont 
les réalisati ons ont structuré le village au fi l des ans, 
Jeannot était connu pour son caractère spirituel – dans 
les deux sens du mot -, et on le voit encore de son pas 
rapide, aller – pas forcément de bon mati n - chercher 
son journal et son pain avec son sac de ti ssu.
Le journal, c’est en le portant à domicile aux abonnés, 
qu’il avait commencé à gagner ses premiers quatre 
sous, pendant la guerre et à la Libérati on. Tout de suite 
après, en 1946, c’est à Manosque qu’il avait découvert 
l’aspect théorique du méti er de maçon.
La parti e théorique, car pour ce qui est de la prati que, 
Jeannot était tombé dans le morti er quand il était peti t.
En eff et, à la naissance de Jean, Louis, Joseph, le 26 
janvier 1933, son père Luigi, italien piémontais origi-
naire de Boves, était déjà maçon. Et parmi la fratrie de 
5 enfants, les trois garçons : Charles, Louis et Jeannot, 
seront maçons. De même d’ailleurs, que son oncle 
Charles Cerato, le père de Francis et Alain les menui-
siers et de Pierrot le banquier.
Bref, l’entreprise familiale de bâti ment Cerato prend 
son envol avec l’expansion économique durable qui suit 

Jeannot Cerato

1 - Nous ne citerons pas le nom de l’hôtel-bar-restaurant qui était prévu, mais sachez que le projet s’est réalisé à Saint-Julien-du-Verdon.

Jeannot CERATO, ces dernières années

1963, travaux de rejointage du clocher

vers 1935 devant la porte de l’école

travaux au croisement du Mazet

vers 1950
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PELESTOR Colett e, Madeleine, Lucienne  
....................................................29 décembre 2019 - Saint-André-les-Alpes
veuve STAWIKOWSKI 
PEREZ Alain, Jean, François.......6 novembre 2019 - Saint-André-les-Alpes

RICHARD Louis, Charles.........24 février 2019 - Saint-André-les-Alpes
ROSSI Elisabeth, Jeanne, Dominique; veuve RAUL
.........................................10 septembre 2019 - Saint-André-les-Alpes
ROUX Charles, Denis........13 septembre 2019 - Saint-André-les-Alpes
ROY Gilbert, René..............................31 mars 2019 - Marseille 15e  
SEGURA PARRA Manuel........................22 juillet 2019 - Manosque
SUC Yvonne, Fernande............31 mars 2019 - Saint-André-les-Alpes
veuve STIVALA 
TAVERNARO Michel, Simon, Jean...........7 juin 2019 - Marseille 5e  
TRAVAGLINI Emilia........2 avril 2019 - Digne-les-Bains
veuve HUBLAU  

ALLEMAND Frédéric, Vincent....20/12/2019 -Saint-André-les-Alpes
APERIO Simonne, Laurence, Hélène ...............Veuve BOUCHET - 
14/01/2019 - Saint-André-les-Alpes
BOCCHIERI Charles..................................21/03/2019 - Castellane
CERATO Jean, Louis, Joseph............................08/09/2019 - Nice
COTTIN Léna, Louise...............12 mars 2019 - Saint-André-les-Alpes
DUREAU Marcel, Eugène.....29 octobre 2019 - Saint-André-les-Alpes
GUICHARD Marinett e, Yvonne......15 mars 2019 - Saint-André-les-Alpes

divorcée CÈZE
GUICHARD Séraphin, Emile.....29 novembre 2019 - Saint-André-les-Alpes

GUYONNET Marie, Jeanne...............18 juin 2019 - Digne-les-Bains
divorcée ALLEGRINI
HONNORAT Nathalie, Maryse, Noëlle..........14 juillet 2019 - Nice
épouse DOLLET
LAMÉTRIE Daniel, Henri, Armand, Louis.7 août 2019 Digne-les-Bains

MARTIN Gaston, Lucien..........10 mars 2019 - Saint-André-les-Alpes
MAURIN Louis, Auguste..........19 mars 2019 - Saint-André-les-Alpes
MICHEL Léon, Fernand........28 octobre 2019 - Saint-André-les-Alpes
MISTRAL Aimée, Paulett e...............5 février 2019 - Digne-les-Bains
veuve TAVERNARO  
MUNOZ RAMOS Juana....................26 mars 2019 - Digne-les-Bains
épouse SEGURA PARRE  
PASCALIS Aimé, Ernest, Augusti n 31 janvier 2019 - Saint-André-les-Alpes

NAISSANCES
ALSHIKH BADI Amjad, Asad.............................02/10/2019     DIGNE LES BAINS
CLÉMENT Elya, Nadine, Marie.........................18/09/2019 DIGNE LES BAINS
COTTIN Léna, Louise........................................22/01/2019 DIGNE LES BAINS
FABRE Angelika, Isabelle, Jessica, Giacomina...09/12/2019 DIGNE LES BAINS
LACÔTE Margot, Françoise, Claudine...............14/01/2019 DIGNE LES BAINS
MAURIN Lya.....................................................28/11/2019 DIGNE LES BAINS

MARIAGES
ANTONI Cédric, Thomas, Pierre 
SAËS Vanessa, Suzy, Claudine, Colett e.............10/08/2019

BERINGER Rémi
HERNANDEZ Psylvia, Gwenaelle......................18/01/2019

JACOMO Stéphane, Bernard
GAUTHEY Natacha, Alizé, Pascale....................01/06/2019

MATHIEU David, Jérémy
BARMAN Séverine, Christi ne...........................10/08/2019

SALICIS Anthony, Jean, Paul
BOCHATAY Marie-Pierre, Joséphine.................27/07/2019

DECES

ETAT CIVIL 2019 ETAT CIVIL 2020
NAISSANCE

DEBRUYNE  Tom, Jean-Yves........................19 octobre 2020 Digne-les-Bains
HUDSON PIFFAUT  Sacha, Okami, Magda...04 juin 2020 Digne-les-Bains
LARUE  Tiphaine, Aurélia, Erica..................26 novembre 2020 Digne-les-Bains
LICHIÈRE  Laura, Naomi..............................10 juin 2020 Digne-les-Bains
MORATELLI  Estelle, Catherine, Sylvie........08 juin 2020 Digne-les-Bains

MARIAGE
GHIONDA  Gaëtan, Georges, Charles, Riad et   
PADOVANI  Prisca, Lucie, Agnès.................25 juillet 2020 

DECES
BASTIDE Eugénie, Marie, Andrée...............02 octobre 2020   - Saint-André-les-Alpes
veuve PONROUCH 
BORRELLY Armand, Félix, Noël...................04 décembre 2020  - Saint-André-les-Alpes 
CÉRATO Alain, Charles................................26 juin 2020  - Digne-les-Bains
COLLINS Geoff rey, Gowing .........................01 août 2020   - Saint-André-les-Alpes
COULLET Bernard, Léonce, Elie..................14 juin 2020  - Castellane
DARMANIN Rosine.....................................23 novembre 2020  - Saint-André-les-Alpes
veuve GRIMA 
de DONNO Jeanine, Inès, Marguerite........06 juin 2020  - Saint-André-les-Alpes
épouse MICHAUX 
GROS Félicienne, Marie, Josett e................03 juillet 2020  - Saint-André-les-Alpes
veuve AUDIBERT 
GUIGUES Berthe, Clémence.......................18 novembre 2020  - Saint-André-les-Alpes
veuve GERMAIN 
PELLAT Yves, Joseph, Henri........................06 décembre 2020  - Saint-André-les-Alpes
RAVAUX Karine, Françoise..........................03 août 2020  - Nice

Etat civil Etat civil

Du lundi au jeudi 
de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
Le vendredi de 8 h à 12 h
Fermé le vendredi après-midi et le samedi

Jours et Heures  
d’ouverture 

du Secrétariat de Mairie

Contact :
Tél. 04 92 89 02 04       
Fax. 04 92 89 02 56
mairie.st-andre.les.alpes@wanadoo.fr
www.saint-andre-les-alpes.fr

> Nouveau ! 
suivez nous sur notre page Facebook :

www.facebook.com/Ville-de-Saint-
André-les-Alpes-105614541414183

> Nouveau ! 
suivez nous sur notre page Facebook :

ALSHIKH BADI Amjad, Asad.............................02/10/2019     DIGNE LES BAINS
CLÉMENT Elya, Nadine, Marie.........................18/09/2019 DIGNE LES BAINS
COTTIN Léna, Louise........................................22/01/2019 DIGNE LES BAINS
FABRE Angelika, Isabelle, Jessica, Giacomina...09/12/2019 DIGNE LES BAINS

VVVVVVVV
ETAT CIVIL 2020

EEE



Ce magazine municipal est le « refl et » de la vie communale et intercommunale, il est distribué gratui-
tement dans toutes les boîtes aux lett res du village par les agents communaux, il est aussi consultable 
sur le site de la Mairie.                                    

Nous remercions toutes les personnes qui ont contribué à l’élaborati on de cett e nouvelle éditi on, ainsi 
que les arti sans, chefs d’entreprise et commerçants pour leur parti cipati on au fi nancement de ce bulleti n.
Et enfi n, remerciements à Rémi NIGRI –société CREAT’IN- pour sa disponibilité et son implicati on dans la 
réalisati on de la revue.

L’équipe municipale.

Remerciements

Je ti ens à remercier personnellement tous les acteurs qui ont permis la paruti on de ce bulleti n, l’équipe 
municipale, en particulier Sophie GIRAUD, qui a repris le flambeau de la préparation du bulletin, avec 
plusieurs conseillers. Et ce n’est pas une mince aff aire ! Merci également à GARIN Ginett e qui a géré cett e 
tâche avec brio pendant tant d’années, je lui souhaite qu’elle puisse profi ter de sa retraite bien méritée !
ET enfi n, je remercie vivement tous les commerçants, arti sans, entrepreneurs... qui ont parti cipé à ce bulleti n, en eff et, il est 
enti èrement fi nancé par leur parti cipati on.

Rémi NIGRI

Ce bulleti n a été mis en page par Rémi NIGRI, infographiste et webmaster, 
installé dans le Haut Verdon depuis 2004. 
Imprimé par Exaprint, 800 exemplaires.

www.creat-in.fr
Tel : 06 28 35 99 45 

Merci à vous !
Merci à vous !






